
Mise aux normes 
d’accessibilité 
des hôtels, 
développement 
durable, transparence 
alimentaire, 
information du client 
sur les conditions 
d’élaboration des 
plats, recrutement 
et fidélisation des 
salariés, mutuelle 
frais de santé, 
évolution et dérives 
du Web - telles 
que les pratiques 
déloyales de certains 
sites de réservation 
en ligne - et bien sûr, 
revalorisation de 
la TVA à 7 % pour 
toutes les formes 
de restauration… les 
ateliers thématiques 
ont été nombreux lors 
du congrès national 

du Synhorcat, et les 
échanges souvent 
fructueux. Au bilan 
de cette année 2011, 
le maintien du taux 
réduit de TVA, 
la revalorisation 
de la grille de 
salaires en janvier 
2011, le prêt pour 
la modernisation 
de la restauration 
à taux zéro lancé le 
1er octobre par Oséo, 
un dossier sur lequel 
Didier Chenet s’était 
beaucoup investi. 
Reste, selon les vœux 
du président du 
Synhorcat, à organiser 
un véritable Grenelle 
du tourisme, pour 
réunir à une même 
table les décideurs 
politiques et tous les 
acteurs du secteur.
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 Grand L’édito
Fidéliser les jeunes
Lors du dernier congrès de l’Umih, 
le débat sur le recrutement et la 
formation, organisé en dernière 
séance avant l’arrivée du ministre 
Frédéric Lefebvre, n’a pas manqué 
de susciter prises de position et 
réactions à l’égard du lancinant 
problème de la formation des jeunes. 
Christian Charpy, directeur général 
de Pôle emploi, qui avait fait le 
déplacement à Saint-Malo, a jeté un 
froid dans l’assistance en indiquant 
que sur une période de dix ans,
80 % des personnes recrutées dans 
l’hôtellerie-restauration ont quitté le 
métier. 
Au-delà de cette abrupte 
statistique, il est aujourd’hui urgent 
de s’interroger plus profondément 
sur la désaffection de la jeunesse 
à l’égard de l’enseignement 
professionnel et de ses débouchés, 
alors que des milliers d’apprentis 
sociologues, de juristes inachevés, 
de critiques littéraires en devenir, de 
plasticiens vidéastes pleins d’avenir 
survivent pendant des mois et des 
mois entre mansuétude parentale et 
allocations chômage, tandis que les 
métiers ‘en tension’, dont font partie 
ceux de l’hôtellerie-restauration, 
peinent à recruter le personnel qui fait 
cruellement défaut. 
Régis Marcon, qui mène une 
action inlassable pour promouvoir 
la formation professionnelle des 
jeunes, a pu apporter des éléments 
de réponse, sa présence au congrès 
de l’Umih ayant pour objectif la 
motivation la plus large possible 

de son auditoire sur des questions 
aussi essentielles que la formation 
des maîtres d’apprentissage, le 
développement du titre de Maître 
restaurateur, susceptible de 
promouvoir les établissements 
qualifiés aussi bien à l’égard des 
clients que des candidats à un 
emploi. Car la profession dispose 
d’atouts incontestables pour attirer 
des jeunes motivés, désireux de faire 
une carrière intéressante dans un 
secteur en plein développement, 
et pourquoi pas bénéficier de ce 
fameux ‘ascenseur social’ cher à nos 
ministres, et devenir un jour patron à 
leur tour. 
Coïncidence des dates : le lendemain 
du congrès de Saint-Malo, Luc 
Ferry, qui fut un brillant ministre de 
l’Éducation nationale et reste un 
philosophe reconnu, publie un livre 
sur la jeunesse qui l’inquiète par son 
désabusement et son indifférence 
à la chose publique, et dans lequel il 
plaide pour la création d’une véritable 
Université des métiers où les savoirs 
techniques seraient autant valorisés 
que les diplômés de HEC ou de 
Sciences-Po. 
La France ne doit pas rester le seul 
pays où les métiers ne bénéficient 
pas de la juste considération 
qu’ils sont en droit d’attendre,
contrairement à ce qui se passe 
en Allemagne, aux États-Unis et 
ailleurs, où de nombreux dirigeants 
de grandes sociétés n’ont pas de 
complexe à évoquer leurs débuts en 
apprentissage. L. H.

En bref
Yannick Alléno ouvre un ‘restaurant d’un genre nouveau’

À Courchevel, au sein du Cheval 
blanc, Yannick Alléno ouvrira 
le 10 décembre prochain un 
“restaurant d’un genre nouveau”,
en complément de la table 

contemporaine déjà existante, 
le 1947 (2 étoiles Michelin). Le 
nouvel écrin culinaire accueillera 
un petit nombre de clients par 
soir (15 à 20 places, soit 2 500 par 
saison). Le chef 3 étoiles y 
promet une “expérience culinaire”,
une “dégustation en séquences 
successives, du morceau le plus 
juste de chaque produit, dont 
la sélection relève d’une longue 
investigation ; ainsi, le bœuf de 
Galice dont on ne sert que la 
couverture en aiguillettes au basilic 
ou encore le homard où seul le 
corail colore un sabayon sur des fins 
poireaux fleurés au curry. Tout, du 
choix des produits à la température 
de service a été étudié”. À suivre.

Un Cheval blanc aux Maldives
Après le Cheval 
blanc de Courchevel, 
LVMH, numéro un 
mondial du luxe, 
devrait ouvrir début 
2013, sur l’archipel 
de Randheli, au nord 
de Malé (capitale 

des Maldives), un 
complexe de luxe 
sous cette enseigne. 
Il s’agirait d’une 
quarantaine de villas 
de plus de 100 m². 
Le sultanat d’Oman, 
Assouan en Égypte, 

puis Paris, au sein 
de l’ex-Samaritaine 
devraient à leur tour 
accueillir leur Cheval 
blanc, nom qui fait 
référence au vin dont 
LVMH détient 50 % 
des parts. 

Le 1er décembre dernier au Park Hy

En congrès, le Synho 
Paris (IIe) Mise aux normes, fidélisation des salariés, ‘produ  its frais’,   
réunie pour son congrès annuel, a fait un tour d’horizon très pragmatique   

Lors d’un congrès très dense, chaque 
branche du Synhorcat s’est réunie 
pour travailler sur des thématiques 

spécifiques à son métier avant de se 
retrouver ensuite en assemblée plénière.
Les hôteliers ont planché sur les travaux de 
mise aux normes en matière d’accessibilité. 
Mais plutôt qu’un rappel de la législation, 
Michèle Lepoutre, présidente de 
la commission juridique, fiscale et 
réglementation du Synhorcat, a axé les 
débats sur l’étude d’un cas concret. Elle 
est partie d’une question récurrente chez 
les professionnels : ‘J’ai un ascenseur dans 
mon hôtel, mais il n’est pas aux normes 
d’accessibilité et je n’ai pas la possibilité 
de faire des chambres pour personne 
à mobilité réduite au rez-de-chaussée. 
Quelles sont les solutions possibles ?’ 

ASCENSEUR POUR L’ACCESSIBILITÉ
Plusieurs intervenants évoquent 
leurs pistes de réflexion. Dans un 
établissement existant, l’ascenseur doit 
répondre aux prescriptions de la norme 
EN 81-70 : avoir un minimum de surface 
pour accueillir un fauteuil roulant 
manuel et une charge de 450 kg et 
disposer de portes automatiques cabines 
et palières à coulissement horizontal. Un 
représentant de la société Kone évoque 
le Maxispace, ascenseur sans contrepoids 
qui offre des surfaces de cabine plus 
importantes, et rend ainsi accessible un 
ascenseur qui ne l’était pas.
Aksel Taner et Jean-Sébastien 
Schwartz, architectes et cogérants de 
la société A4+A, présentent le cas d’un 
hôtel parisien de 29 chambres réparties 
sur 6 étages. L’ascenseur n’était pas 
aux normes d’accessibilité : ils ont 
donc fait une demande de dérogation 
partielle acceptée par la préfecture. S’ils 
n’ont pas modifié l’appareil en raison 
de contraintes techniques, ils ont en 
revanche réalisé deux chambres PMR au 

1er étage et ont adapté l’établissement à 
toutes les autres formes de handicap. “Si 
vous ne pouvez pas réaliser l’accessibilité 
du fauteuil roulant, prenez en compte les 
autres formes de handicap et préparez 
votre dossier pour montrer que vous êtes 
mobilisé”, conseille Michèle Lepoutre.

PRODUITS FRAIS ET RECRUTEMENT
Les métiers de bouche, cafés, bars, 
brasseries, traiteurs organisateurs de 
réception ont eux débattu des grands 
thèmes du moment : développement 
durable dans les assiettes, transparence 
alimentaire et information du client sur 
les conditions d’élaboration des plats.
De nombreux représentants de l’État y 
participaient, mais aussi des producteurs et 
des restaurateurs. Fernand Siré, député-
maire de Saint-Laurent-de-la-Salanque 
(66), père du permis de restaurateur et 
auteur de l’amendement ‘produits frais’, est 
venu s’expliquer sur ses motivations. Un 
débat s’est alors engagé sur la notion de 
produit frais et produit brut, ainsi que sur 
les modalités d’information de la clientèle.
Autre sujet crucial abordé lors de ce 
congrès : le recrutement et la fidélisation 
des salariés. Avec 200 000 emplois à 
pourvoir dans le secteur des HCR, il 
devient essentiel de recruter le bon profil 
au bon moment. Frédéric Gaschet,
de Pôle emploi, égrène les outils mis 
en place par l’agence pour aider les 
employeurs à recruter. Comme la 
préparation opérationnelle à l’embauche 
(POE), qui permet à un public de jeunes 
sans emploi d’accéder à une formation 
alternant théorie et pratique lors d’un 
stage de deux mois. Ce dispositif offre la 
perspective de décrocher un contrat de 
professionnalisation d’un an et d’obtenir 
un CQP de serveur ou de commis de 
cuisine en restauration. Autre outil, la 
méthode de recrutement par simulation, 
centrée sur le poste de travail, afin de 

Frédéric 
Lefebvre,
secrétaire d’État 
au Tourisme, 
invité du congrès 
en compagnie de 
Didier Chenet,
président du 
Synhorcat, et 
Claude Daumas,
président de la 
Fagiht.



angle 3

Une ambition partagée
Il y a un an, le secrétaire d’État au Tourisme Frédéric 
Lefebvre avait soulevé les difficultés que rencontrait la 
France dans l’accueil de ses touristes. Depuis, un plan 
qualité a été mis en place, ponctué par une réunion 
de tous les partenaires, la signature d’une charte, le 
1er mars dernier, et la mise en place d’un indicateur.

Un baromètre pour analyser 
l’accueil en France

L ’amélioration de l’accueil 
des visiteurs étrangers est 
une antienne qui revient à 

chaque changement de ministre 
du Tourisme. À croire que les 
Français sont vraiment peu 
accueillants, ou que les dispositifs 
sont, à chaque fois, mal réfléchis 
ou mal gérés puisque le touriste 
constate encore en 2012, d’après 
le nouveau baromètre lancé par le 
ministère du Tourisme, que l’on 
est plus mal accueilli en France 
que dans toutes les autres villes 
européennes. Nos 80 millions de 
touristes sont-ils donc tous déçus 
lorsqu’ils quittent la France ?
Trouvent-ils donc Roissy si 
détestable (l’aéroport vient 
d’être qualifié de pire au monde, 
selon une étude de CNNGo.com, 
site de la chaîne d’information 
américaine consacré au voyage) ?

“MUTUALISER NOS EFFORTS”
En réalité, le baromètre dévoile 
que le tableau est loin d’être aussi 
noir. Ainsi, la clientèle des Bric 
(Brésil, Russie, Inde et Chine) 
est globalement satisfaite de ses 
séjours en France, et les touristes 
étrangers aiment particulièrement 
notre offre multiculturelle et la 
diversité de nos paysages. Pour ce 
qui est de Roissy, le résultat n’est 
pas si désastreux, puisque selon des 
enquêtes de satisfaction menées 
sur la plateforme, cet aéroport est 
considéré par ses usagers comme le 
second meilleur d’Europe.
Néanmoins, les points à améliorer 
ne manquent pas : transport, 
hébergement, accueil, restauration 
et commerces… “Sur tous ces 

points, il faut mutualiser nos 
efforts, précise le secrétaire d’État
au Tourisme Frédéric Lefebvre,
notamment pour éviter une 
trop grande dispersion née de la 
multitude d’initiatives en matière 
d’accueil. Il faut que cette ambition 
soit partagée.” Le ministre émet 
le vœu que ces dispositifs soient 
étendus et que les initiatives 
des uns puissent bénéficier aux 
autres, à l’exemple d’Air France 
qui propose à son personnel un 
accueil multiculturel, adapté 
avec formations et mise en place 
d’outils linguistiques simples 
pour une conversation basique. 
Mutualisation de moyens entre 
les partenaires et formation sont 
les deux grands axes énoncés 
par Frédéric Lefebvre, qui a 
présenté le logo qui orne, depuis 
le 1er décembre, le badge porté 
par le personnel d’accueil de 
tous les signataires de la charte 
accueil. Parmi les dispositifs 
encore attendus, Atout France va 
développer une application sur 
smartphone dédiée aux plaintes
des clients.
“Je souhaite une montée en 
puissance des initiatives 
existantes et j’en attends d’autres”,
poursuit Frédéric Lefebvre, avec 
pour objectif que ces dernières 
deviennent opérationnelles en mai 
prochain. Le nouveau dispositif 
qui démarre ce mois-ci devrait 
être évalué lors d’un deuxième 
baromètre qui analysera les 
données recueillies entre mai et 
août 2012, pour une livraison 
des résultats fin novembre 2012.

ÉVELYNE DE BAST 

Le secrétaire d’État au Tourisme Frédéric Lefebvre, entouré de Philippe Klayman, préfet 
délégué pour la sécurité et la sûreté des plateformes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle 
et Paris-Le Bourget, et de Pierre Graf (ADP).
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  TVA à 7 %… l’organisation, patronale 
 des enjeux  du secteur.

déterminer la capacité du candidat à 
s’adapter à celui-ci. 
Si le recrutement est primordial, il faut 
aussi que les salariés restent dans les 
établissements. Françoise Douxami,
consultante RH de Arthur Hunt 
Consulting, vient prodiguer ses conseils 
aux entreprises. Premier élément : soigner 
l’accueil et l’intégration du salarié, au 
moyen d’un livret d’accueil. Ce document 
permet de rappeler les droits et devoirs du 
salarié et les valeurs de l’entreprise. Elle 
appelle également à se montrer vigilant 
dans les relations contractuelles - en 
établissant un contrat en bonne et due 
forme -, et à recadrer immédiatement des 
comportements qui ne conviennent pas. 
L’épargne salariale est aussi un outil de 
fidélisation efficace. Une hôtelière explique 
avoir remplacé les primes versées à ses 
salariés par un intéressement. Résultat : en 
raison des exonérations de charges sociales, 
le salarié perçoit 30 % supplémentaires.
Valérie Judel, directrice déléguée de HCR 
prévoyance et HCR santé, est revenue sur 
le régime de prévoyance et la mutuelle de 
frais de santé. Elle rappelle que le montant 
de la cotisation de prévoyance n’évoluera 
pas au 1er janvier 2012 - alors que les 
garanties sont améliorées - tout comme les 
cotisations pour la mutuelle. Sans oublier 
les trois aides financières mises en place 
par l’action sociale du régime en faveur 
des salariés : l’aide à la garde d’enfant, celle 
aux parents isolés, ainsi qu’au passage du 
permis de conduire et du brevet de sécurité 
routière pour conduire un deux-roues.

CONTRE LES PRATIQUES 
DÉLOYALES
Lors l’atelier ‘We wish you a happy new 
web’, Christophe Paluel-Marmont,
président de la commission Europe, 
est chaleureusement applaudi par les 
participants pour avoir mené l’action du 
Synhorcat contre les pratiques déloyales 
des sites de réservation en ligne. Un 
combat entamé en 2007 et qui s’est conclu 
le 4 octobre 2011 avec la condamnation 
par le tribunal de commerce de Paris de 
Tripadvisor et d’Expedia pour pratiques 
commerciales trompeuses. “Mais le 
combat n’est pas terminé”, précise 
Christophe Paluel-Marmont. Reste à 
appliquer l’intégralité du jugement et, 
surtout, à rétablir l’équilibre dans les 
contrats imposés par les centrales de 
réservation aux hôteliers et bientôt aux 
restaurateurs.

Dans son discours de clôture, le président 
du Synhorcat Didier Chenet a évoqué 
la revalorisation du taux de TVA à 7 %
pour toutes les formes de restauration 
(hors restauration scolaire). Néanmoins, 
le maintien d’un taux réduit de TVA 
a pu être défendu grâce à la signature 
d’un accord social par le Synhorcat et 
la Fagiht et l’ensemble des syndicats de 
salariés en décembre 2009, tout comme 
la revalorisation de la grille de salaires en 
janvier 2011. 
Didier Chenet qui, lors du congrès de 
l’année dernière, appelait à la création 
d’un passeport pour l’investissement et à 
la révision des modalités du prêt pour la 
modernisation du secteur avec Oséo, a en 
outre salué le prêt pour la modernisation 
de la restauration (PMR) à taux zéro 
lancé le 1er octobre. “Pour le seul premier 
mois, Oséo a annoncé une cinquantaine 
de dossiers en cours. Les programmes 
portent majoritairement sur des projets 
de modernisation de petits établissements 
avec un montant moyen du PMR à taux 
zéro de 7 000 € et un montant moyen 
de prêt bancaire de 37 000 €”. Avant 
d’ajouter : “Mais Oséo ne peut agir seul. 
Il nous faut une banque des PME.” Et 
de demander à Frédéric Lefebvre,
secrétaire d’État au Tourisme de rétablir 
le crédit hôtelier, mais surtout de 
convaincre le président de la République 
ainsi que le Premier ministre d’organiser 
un ‘Grenelle du tourisme’. Présent, 
Frédéric Lefebvre a réaffirmé son soutien 
à la profession et lancé : “Rétablir une 
justice fiscale en vous faisant bénéficier 
du taux réduit de TVA, ce n’est pas vous 
faire un cadeau.” PASCALE CARBILLET

VIDÉOS : CÉCILE CHARPENTIER

Retrouvez en vidéo sur 
le moteur de recherche 
de www.lhotellerie-
restauration.fr :

(mot-clé RTR317779) ;

amendement sur les produits frais (mot-clé 
RTR017786) ;

(mot-clé RTR317799) ;

nutrition au restaurant (mot-clé. RTR517781).

...

Lire les autres articles sur 

professionnels ou réagir avec 
le mot clé RTK4202 sur 
le moteur de recherche de
www.lhotellerie-restauration.fr



4 L’actualité
En commission mixte paritaire

S’ils attendent la revalorisation du taux légal du smic au 1er janvier 2012 pour négocier celle de la grille de salaire dans le 
secteur, représentants des salariés et des employeurs ont débattu d’un texte destiné à lutter contre le travail illégal.

Les partenaires sociaux négocient
un accord contre le travail dissimulé 
Trois thèmes étaient inscrits à 

l’ordre du jour de la commission 
mixte paritaire du 29 novembre : 

la pénibilité, le travail dissimulé et 
la grille de salaire. Ce dernier sujet a 
été reporté à la prochaine mixte du 
12 janvier prochain, en raison de la 
réévaluation légale du taux horaire 
du smic au 1er janvier et, surtout, dans 
l’attente des règles définitives en matière 
de relèvement du taux de TVA à 7 %
pour le secteur de la restauration. Cette 
augmentation du taux de TVA n’est 
pas non plus sans conséquence sur la 
prime TVA prévue par l’avenant n° 6 

du 15 décembre 2009. En effet, l’accord 
prévoit que cette prime “est strictement 
conditionnée à l’application du taux 
réduit de la TVA à 5,5 %”. Le 12 janvier 
prochain, les partenaires sociaux devront 
donc convenir du devenir de cette prime.

GROUPE DE TRAVAIL SUR 
LA PÉNIBILITÉ
La réunion s’est ouverte avec la 
présentation d’une étude d’une centaine 
de pages sur la pénibilité des métiers et 
la gestion des âges dans la branche des 
HCR. Cette étude doit donner lieu à la 
négociation d’un accord pour définir 

et limiter les situations de pénibilité au 
travail et maintenir l’emploi des seniors. 
La mise en place d’un groupe de travail 
a été décidée afin de rédiger un accord 
et préconiser des actions préventives et 
curatives. 
Une fois n’est pas coutume, et il 
convient de le souligner, c’est un projet 
d’accord commun à l’ensemble des 
organisations patronales qui a été remis 
aux syndicats de salariés pour lutter 
contre le travail dissimulé. Néanmoins, 
ce texte a été jugé insuffisant par les 
salariés. Ces derniers demandent 
la mise en place d’un observatoire 

paritaire, auquel seraient associés des 
représentants des organismes de lutte 
contre le travail illégal. Cet observatoire 
pourrait se réunir deux fois par an. 
“Dans l’article 3, les organisations 
professionnelles prennent l’engagement 
d’informer leurs adhérents, mais 
c’est insuffisant quand on sait qu’un 
professionnel sur deux n’est pas 
syndiqué. Avec cet observatoire, il serait 
possible, au vu des statistiques sur le 
travail illégal, de mettre en place des 
actions ciblées sur certaines périodes et 
certaines régions”, précise Denis Raguet,
délégué FO. PASCALE CARBILLET

La qualité en restauration au cœur des débats
Dans le cadre des Gastronomades d’Angoulême qui ont eu lieu du 25 au 27 novembre, s’est tenu le 
Forum des traditions culinaires artisanales organisé par l’association des Cuisineries gourmandes des 
provinces françaises.

Des pistes pour répondre aux demandes 
de transparence des consommateurs

C ’est sur les terres de Philippe 
Lhomme, Maître restaurateur à 
l’Auberge du cheval blanc à Luxé 

(Charente), et membre de l’association des 
Cuisineries gourmandes que s’est déroulé le 
forum des traditions culinaires artisanales. 
Ce rendez-vous réunit des restaurateurs 
des Cuisineries gourmandes, des jeunes 
en formation, des producteurs de produits 
régionaux, et des acteurs institutionnels. 
L’objectif : débattre, montrer des initiatives 
locales et proposer des solutions pour 
promouvoir une restauration de qualité.
Comment répondre aux besoins des 
consommateurs en matière de transparence 
et de qualité dans la restauration ?
Claude Izard, président des Cuisineries 
gourmandes, est venu présenter la 
certification de service Cuisineries 
gourmandes. Au travers de cette dernière, 
les restaurateurs s’engagent sur la 
fabrication totale de tous les plats cuisinés 
par un chef qualifié dans l’entreprise. 
Celui-ci doit utiliser au minimum 70 %

de produits frais régionaux, indiquer la 
traçabilité des produits sur la carte ou les 
menus. Il doit aussi proposer un menu 
‘Saveurs régionales’ représentatif ainsi 
qu’un menu de découverte gustative pour 
les enfants. Le respect de ces engagements 
est contrôlé par un organisme certificateur 
Qualité-France SAS.

PROMOUVOIR LE TITRE DE MAÎTRE 
RESTAURATEUR
Petit retour en arrière. Depuis 2009 
a été mis en place le titre de Maître 
restaurateur. Délivré par l’État, il est 
destiné à promouvoir les professionnels de 
la restauration traditionnelle travaillant 
majoritairement avec des produis frais et 
n’utilisant pas des plats déjà préparés qu’il 
suffit de réchauffer. À l’heure actuelle, on 
compte 1 500 titres de Maître restaurateur, 
et 250 professionnels ont eu un audit 
favorable pour se voir délivrer le titre. 
Mais on est encore bien loin de l’objectif 
des 3 000 pour l’année prochaine. Michel 

Anselin en charge de la restauration au 
sein de la DGCIS (Direction générale 
de la compétitivité, de l’industrie et des 
services, qui dépend du ministère de 
l’Économie) précise que son organisme 
prépare une plaquette ainsi que des flyers 
afin de promouvoir ce titre auprès des 
professionnels comme du grand public, qui 
connaissent encore mal ce titre. Un guide 
recensant tous les Maîtres restaurateurs 
est aussi en cours de réalisation. Laurent 
Lavigne, conseiller hôtellerie et tourisme 
de la chambre de commerce et d’industrie 
de Charente, a d’ailleurs précisé que les 
démarches engagées par la chambre 
consulaire pour faire connaître ce dispositif 
ont permis de passer de 2 à 30 Maîtres 
restaurateurs dans le département en 
deux ans.

AMENDEMENT SIRÉ
Plus de transparence et de qualité, c’est 
également ce qu’a souhaité le député 
UMP des Pyrénées-Orientales Fernand 
Siré avec son amendement au projet de 
loi renforçant les droits, la protection et 
l’information du consommateur. Ce texte 
prévoit de développer les informations à 
destination des clients, notamment afin de 
leur faire savoir si les plats qui leurs sont 
proposés ont été ou non confectionnés 
dans l’établissement et à partir de produits 
bruts. Claude Izard précise que ce projet 
de loi - qui devrait concerner toutes 
les formes de restauration - fait l’objet 
d’une importante concertation avec les 
professionnels. P. C.

Claude Izard
(à gauche) a animé 
le Forum des 
traditions culinaires 
artisanales, avec ici 
à ses côtés Michel 
Anselin, de la 
DGCIS.

En bref
Finales nationales 
des Olympiades des 
métiers : Clermont-
Ferrand en 2012 et 
Strasbourg en 2015
Les 41es finales 
internationales des 
Olympiades des métiers 
se sont terminées en 
octobre dernier à
 Londres et il faut déjà 
préparer la prochaine 
édition. Ce concours 
est ouvert aux jeunes 
du monde entier 
âgés de moins de 
23 ans et se déroule 
en plusieurs étapes de 
sélections, régionales 
puis nationales, afin de 
déterminer les meilleurs 
dans chaque métier. 
Il est d’ores et déjà 
possible de s’inscrire aux 
42es finales nationales 
des Olympiades des 
métiers, qui auront lieu 
du 22 au 24 novembre 
2012, à Clermont-
Ferrand (63). La 
finale internationale 
se déroulera du 2 au 
7 juillet 2013, à Leipzig, 
en Allemagne. La ville de 
Strasbourg (67), elle, a 
été choisie pour organiser 
les 43es finales nationales 
des Olympiades des 
métiers en janvier 
2015, en vue de la finale 
internationale qui se 
tiendra à Madrid, à la fin 
de la même année. 
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L’Asie à l’honneur

Un congrès dense pour l’Anephot
Lyon (69) L’Association nationale des écoles privées d’hôtellerie et de tourisme s’est réunie 
du 23 au 25 novembre. Le service en salle et le tourisme étaient au cœur des débats.

Du 23 au 25 novembre, une 
trentaine d’établissements étaient 
représentés au 27e congrès 

national de l’Anephot organisé au lycée 
Jehanne de France à Lyon, que dirige 
Muriel Belloir. Cette réunion annuelle, 
“est l’occasion de se retrouver, d’échanger 
sur l’actualité très dense et de partager 
ses expériences. Le thème central cette 
année était l’Asie”, détaille le président 
de l’Anephot, Joseph Le Gal. Grande 
première : une soirée caritative était 
présidée par la chanteuse Fabienne 
Thibeault. Les bénéfices seront 
reversés aux jeunes scolarisés à l’école 
hôtelière Sala Baï à Siem Reap, au 
Cambodge. Le 24 novembre, c’était au 
tour d’Odile Thébault, de l’association 
Vaincre la mucoviscidose, de prendre 
la parole. Depuis 2006, chaque 
établissement adhérent à l’Anephot 
participe à l’opération Les Tables 
gourmandes de l’espoir. 

FOCUS SUR LE SERVICE 
EN SALLE 
Une première table ronde avait pour 
thème ‘les arts de la table au Japon’. 
Elle était animée par Sébastien 
Cavaillès, MOF et enseignant au lycée 
professionnel de Manosque (04), et 
Frédéric de Ravinel, directeur du lycée 
Saint-André à Ottanges (57). “Au Japon, 
la cuisine et le service en salle sont mis 
sur un pied d’égalité”, explique Sébastien 
Cavaillès, vainqueur en 2006 de la 
coupe Georges Baptiste professionnel. 
Il a vanté les qualités de ce concours qui 
valorise les arts de la table également à 
l’international.  “L’ouverture sur le monde 
est importante. L’inspiration de l’Asie 
peut nous faire évoluer”, martèle ensuite 
le directeur du lycée d’Ottanges. Quant 
au métier, il a bel et bien sa place : “Si 
l’on déguste un bon repas et que le service 
est médiocre, on ne gardera que l’image 
du mauvais service”, affirme Sébastien 
Cavaillès, qui poursuit : “On a besoin de 
jeunes dans ce métier et surtout de leur 
vision.”

Une deuxième table ronde se penchait 
sur le tourisme, domaine cher à 
l’Anephot. Les évolutions récentes 
du secteur ont nécessité une refonte 
du programme du BTS tourisme, 
qui devrait entrer en vigueur en 
septembre 2012. Alain Henriet,
inspecteur général de l’Éducation 
nationale chargé du tourisme, l’a 
détaillé : mise en avant de la relation 
client ; élargissement dans l’approche 
des outils technologiques (réseaux 
sociaux) ; maintien des langues 
étrangères (anglais obligatoire) ; 
connaissance des destinations ; guidage 
et accompagnement. Les fonctions 
concernées sont : accueil/vente et suivi 
de clientèle ; accueil et accompagnement 
des touristes ; élaboration de l’offre 
touristique ; veille et partage de 
l’information touristique. La question 
du bac technologique hôtellerie est 
soulevée dans la salle : “Les travaux ne 
sont pas entamés pour l’instant. Mais 
(…) une réforme sera sûrement mise en 
place à la rentrée 2013.”
Le 25 novembre, une 3e table ronde 
(‘le luxe asiatique s’invite en France : 
quelles opportunités ?’) a réuni 
Philippe Leboeuf et Valérie Ressy,
respectivement directeur général et 
directrice des ressources humaines 
du Mandarin Oriental Paris, Agathe 
Corazzin, coordinateur des ventes au 
Best Western Saphir Lyon, et Xianin 
Huo, professeur de chinois au lycée 
hôtelier de Vienne (38). 
Au terme de ce congrès, Joseph Le Gal 
- également directeur du lycée hôtelier 
Sainte-Anne de Saint-Nazaire (44) - a 
été réélu président de l’Anephot, pour 
la cinquième année consécutive. Ont 
été élus : Cyrille Niol, vice-président ; 
Olivier Chauvin, secrétaire ; Bertrand 
Perroy, secrétaire-adjoint ; Frédéric 
de Ravinel, trésorier, et Jacky Ribeyre,
trésorier-adjoint. Le prochain congrès 
est programmé du 28 au 30 novembre 
2012 à la Préfecture des Vosges, à 
Épinal (88). HÉLÈNE BINET

Les membres de l’Anephot, les inspecteurs généraux et partenaires professionnels, réunis au lycée 
Jehanne de France à Lyon (69), pour le 27e congrès de l’association.

En bref
Repas réussi au profit du Téléthon à Blois
La soirée s’est déroulée 
dans une ambiance 
conviviale et sympathique 
et la manifestation a généré 
un bénéfice de 4 950 €
entièrement reversés à l’AFM. 
M. et Mme Briand, gérants de 
la société Promocash de Blois, 
ont offert toutes les denrées 
nécessaires à la préparation du 
salé et M. et Mme Germon, Le 
Four à Bois à Blois, ont fourni 
gracieusement le pain et le 
dessert. Le repas a été organisé 
par Marcel Mattiussi, auteur des 
Blogs des Experts ‘Recettes de chef à chef’ et ‘Tours de main’ sur 
www.lhotellerie-restauration.fr, aidé par Jean-Jacques Lidon et Pierre Lainé. 

Marcel Mattiussi, aidé par Jean-Jacques Lidon et Pierre 
Lainé, a organisé un dîner de 150 personnes au profit du 
Téléthon, vendredi 2 décembre 2011.

L’Hôtellerie 
Restauration : 
Quels sont vos projets, 
vos objectifs pour 
l’association ?
Joseph Le Gal : Fort du 
succès de notre concours 
binôme salle/cuisine qui 
s’est tenu au lycée Saint-
Michel à Blanquefort (33) 
en mai, nous rééditons 
ce trophée à l’automne 
2012 au lycée Notre Dame 
de Peltre, à Peltre (57). 
Nos actualités : l’Anephot 
participe toujours 

activement à la mission 
Marcon ;  deux nouveaux 
membres rejoignent le 
réseau : Jacky Ribeyre
(Saint- Chely-d’Apcher) 
et Muriel Belloir (lycée 
Jehanne de France à 
Lyon), notre participation 
active aux 24es Rencontres 
internationales de 
l’Association européenne 
des écoles d’hôtellerie et 
de tourisme à La Haye 
(Pays-Bas) en novembre 
dernier, avec deux 
médailles d’argent pour la 

France. Dans les tablettes, 
les projets ne manquent 
pas, avec un partenariat 
avec l’Institut français 
du tourisme (IFT) pour 
développer les relations 
avec l’Inde, la création 
d’un lycée hôtelier 
pour malvoyants dans 
l’académie de Toulouse et 
la refonte du site internet 
(www.anephot.org). Je 
remercie également 
notre secrétaire Vincent 
Mouton qui part à la 
retraite.

Rencontre avec Joseph Le Gal, 
président de l’Anephot



Un concours présidé par Gilles Goujon

Lars Van Galen
      remporte le Taittinger 2011

Après la victoire d’un cuisinier français deux années consécutives, le 
prix revient cette fois à un jeune chef des Pays-Bas ayant décroché la 
veille sa première étoile Michelin.

Du gibier à poil présenté sur le bateau (c’est-à-dire rôti entier sur l’os, levé, 
tranché après cuisson et présenté sur l’os), ce sont les seules indications 
données aux six finalistes du prix Taittinger, quinze jours avant la finale 

accueillie à l’école Grégoire Ferrandi (Paris, VIe). Le cadeau est signé Gilles Goujon,
le chef 3 étoiles de l’Auberge du Vieux Puits à Fontjoncouse (11) et nouveau 
président du concours. “J’ai étudié les sujets des années précédentes et j’ai vu qu’il n’y 
avait pas eu de gibier depuis longtemps. Ensuite, je me suis souvenu de la finale des 
MOF en 1993, où nous avions eu du chevreuil sur le bateau. Prévenus à l’avance, les 
candidats pouvaient s’entraîner sur la technique. Restait à tirer au sort le gibier la 
veille. Il y avait un dos de chevreuil, un râble de lapin et un dos de marcassin, dont 
la cuisson est la plus difficile à maîtriser”, commente Gilles Goujon. Les candidats 
ont pu aussi découvrir les pommes de terre Mona Lisa du pays de Sault, provenant 
du terroir du chef, une autre surprise incluse dans la garniture imposée, en plus 
des deux garnitures libres. Pour finir, les cuisiniers, sélectionnés aux Pays-Bas, en 
France, en Suisse, au Japon et en Belgique, devaient sortir un risotto de langoustines 
au parmesan. Le risotto, au bout de quatre heures et demie, puis le marcassin 
une demi-heure plus tard. “Assez bizarrement, le risotto a paru assez compliqué à 
quelques candidats”, s’étonne Gilles Goujon. 

“UN CONCOURS QUI PRÉPARE LES GRANDS CHEFS” 
Lundi 28 novembre au matin, les candidats entraient en cuisine à l’école Grégoire 
Ferrandi. Le soir même, ils pénétraient dans les salons du Four Seasons George V 

pour la remise des prix devant 200 invités 
du champagne Taittinger. Un 45e prix remis 
à Lars Van Galen, chef du restaurant 
De Bloemenbeek à Lutte, aux Pays-Bas, 
vainqueur déjà cette année du prix Golden 
Chef dans son pays et qui avait appris la veille 
l’obtention de sa première étoile Michelin.
Il devance les Français Renaud Augier,
Les Crayères à Reims (51), et Benjamin 
Pâtissier, La Pyramide à Vienne (38). 
Pierre-Emmanuel Taittinger a rappelé 

aux finalistes, en guise d’encouragement, que de nombreux vainqueurs avaient dû 
revenir deux ou trois fois avant de pouvoir soulever la coupe. Gilles Goujon a aussi 
trouvé les mots en évoquant la liste des vainqueurs dans laquelle figure un nombre 
impressionnant de chefs devenus des grands noms de la cuisine. “Le Taittinger, c’est 
le concours qui prépare les grands chefs. On peut se demander si ce prix n’est pas 
libérateur. Après avoir remporté le Taittinger, les jeunes chefs gagnent en assurance et 
cela les incite à aller encore plus loin, souvent au concours Un des Meilleurs ouvriers 
de France. Je suis très fier de présider ce concours”, a conclu le nouveau président, qui a 
déjà des idées pour la prochaine édition.

NADINE LEMOINE

Le jury
Président : Gilles Goujon
Cuisine : Bernard Leprince et Michel Astié
Dégustation : Gérard Boyer, Pierre Fonteyne (Belgique), Jean-Jacques
Menanteau (Pays-Bas), Jean-Jacques Poutrieux (Suisse), Hiroshi Horita 
(Japon), Michel Blanchet, Christian Morisset, Christian Millet, Christophe 
Haton, Jacques Lameloise. Et deux chefs invités : Michel Roth et Bernard 
Vaussion

Lars Van Galen, chef du restaurant De Bloemenbeek 
à Lutte (Pays-Bas), portant la Coupe du Taittinger, 
remis dans les salons du Four Seasons George V.

Pierre-
Emmanuel 
Taittinger et 
Gilles Goujon,
président 
du jury. Au 
deuxième 
plan : Gérard 
Boyer, Bernard 
Leprince, 
Christophe 
Haton, Gérard 
Marcoin.

Plats canailles à la carte
Café Jean : le retour aux sources

Toulouse (31) Jean Mesnard, fils de restaurateurs bordelais, 
revient à ses premières amours après avoir été pendant quinze 
ans un homme de la nuit.

Je fais à 43 ans ce que j’ai fui à l’âge de 
20 ans, c’est-à-dire de la restauration 
classique”, sourit Jean Mesnard,

un mois après l’ouverture du Café Jean, 
restaurant et bar à vins. Huîtres, steak 
tartare minute, sole meunière, ris de veau 
et une succession de plats canailles sont à 
la carte de l’établissement à la décoration 
contemporaine. Au déjeuner, le plat du 
jour avec un dessert est à 15 €. Le soir, 
des “assiettes miniaturisées, au-delà de 
simples tapas”, proposées à l’apéritif, 

précèdent la carte. “C’est du grignotage 
au comptoir, les clients passent ensuite à 
table, ne serait-ce que pour un plat”, relève 
Jean Mesnard.

QUATRE GÉNÉRATIONS
Son retour à la cuisine classique est dû au 
hasard. “J’ai dirigé pendant quinze ans 
l’établissement de nuit Bodega, Bodega à 
Toulouse jusqu’à sa fermeture en 2009”,
dit-il. Dès lors, sans grande perspective, 
il connaît “un début de dépression”. Que 

faire ? “Je voulais rebondir.” Il se souvient 
de ses débuts professionnels auprès de son 
père, Yves Mesnard, cuisinier classique, 

et de sa mère, qui exploite toujours Le 
Café français, à Bordeaux. “Cela a été 
mon premier job. Je sortais de l’école 
hôtelière.” “Aujourd’hui, je remercie mes 
parents de m’avoir inculqué le goût de 
cette restauration que la famille pratique 
depuis quatre générations”, conclut-il.

BERNARD DEGIOANNI

Café Jean 

www.cafejean.com

Jean 
Mesnard :
l’envie 
d’une 
cuisine 
classique 
et canaille.

B. LOISEAU

+ 2,22 %  
GROUPE FLO 

+ 11,44 %  
SODEXO

+ 6,44 %  

LA BOURSE : ÉVOLUTION DU COURS ENTRE LE 21-11 ET LE 05-12-11

Restauration
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Cinq jours avant la finale
Dîner de prestige pour les 33 candidates au titre de Miss France 2012

Plouider (29) Dans le cadre marin d’Océanopolis, les jeunes femmes ont pu
apprécier le menu concocté par Nicolas Conraux du restaurant La Butte.

Pendant toute la durée de
leur séjour à Brest (29),
les 33 Miss régionales ont

découvert les meilleures tables
de la pointe du Finistère.
Quelques jours avant la 
finale de Miss France, c’est à 
Océanopolis (Brest, 29), un
endroit unique en Europe,
que Nicolas Conraux et sonx
équipe ont su ravir les papilles
de ces jolies représentantes
des régions françaises en
leur proposant un menu
de rêve : Coquilles Saint-
Jacques dans la coque, vapeur
de gingembre, Escalope de
foie frais de canard poêlé et
champignons de nos sous-
bois, Turbot aux trois fruits

vanillés, Palet breton au
sarrasin, pomme caramélisée et
jus de pomme artisanal.

Nicolas Conraux et son épouse
Solène Bécam ont assurém
chaque midi, avec l’équipe du

restaurant La Butte à Plouider
(29), les déjeuners des 33 Miss
et de toute l’équipe qui les

entourait au parc de Penfeld de
Brest, où elles ont préparé la 
soirée de l’élection.
C’était, explique Nicolas
Conraux, “un beau challenge,
nous  avons travaillé dans
une atmosphère spéciale, une
ambiance sympathique, nous
avons été complètement libres
des menus que nous avons
proposé. Je suis très heureux 
d’avoir participé avec mon
équipe à cet événement national 
en Bretagne, l’élection de Miss
France 2012.”

JEAN-YVES TOURNELLEC

La Butte

www.labutte.fr

Nicolas Conraux et son épousex Solène Bécam, entourés par les candidates à l’élection de Miss France 2012, devant l’un des aquariums d’Océanopolis.

“Une cuisine simple ni
masquée ni trichée”

Pascal Bardet : du Louis
XV-Alain Ducasse à La Passagère
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Prêts à commander

CONÇUES SELON VOS BUDGETS

SUR WWW.TRANSGOURMET.FR?

dans le respect du GEMRCN

Juan-les-Pins (06) Après dix-sept ans chez Ducasse, le
chef quitte la maison-mère et signe sa première carte au
restaurant gastronomique de l’Hôtel Belles Rives.

Dix-sept années passées chez Alain
Ducasse, cela vous forge un
chef. “J’ai eu la chance de tomber 

directement dans la cuisine que j’aimais”,
s’excuse presque Pascal Bardet. Sauf 
que cette symbiose, associée à un travail
de chaque instant, lui a valu d’être
nommé chef de cuisine du restaurant
Bar & bœuf en 2007, puis chef de cuisine
adjoint auprès de Franck Cerutti aui
restaurant 3 étoiles Michelin Louis XV-n
Alain Ducasse, à l’Hôtel de Paris Monte-
Carlo (Monaco). Le mois dernier, le chef 

a quitté la place, après quatre ans de
service, pour prendre la tête des cuisines
de l’Hôtel Belles Rives et notamment
de son restaurant gastronomique La 
Passagère, où il signe sa première carte.

UNE CUISINE QUI NE TRICHE PAS
“Aujourd’hui, on vient au Belles Rives
pour le lieu et l’hôtel, mais pas pour sa
table. À nous d’écrire une nouvelle histoire,
p p p

lance Pascal Bardet. Je veux offrir à
cette table un service, une autre façon de
cuisiner, des jus avec chaque plat, une
cuisine de produit et de saison, une belle
cuisson, du goût, une cuisine simple ni
masquée ni trichée.” La carte souligne
cette démarche, résumée volontairement
en quelques plats (4 entrées, 4 poissons,
4 viandes, 4 desserts, fromages). “Nous
ne sommes pas dans une recherche
d’abondance de propositions mais dans
l’expression du meilleur”, une valeur”
partagée par l’ensemble de l’équipe en
place. ANNE SALLÉ

Hôtel Belles Rives

www.bellesrives.com

Pascal Bardet  l’expression d’une table élégante
et raffinée.

4 nouveaux 2 étoiles dans le ‘Michelin Espagne & Portugal 2012’
Le guide Michelin
Espagne & Portugal 2012
propose une sélection de
4 448 établissements, parmi
lesquels des hôtels (2 246),
des hébergements adaptés
au tourisme rural (295),

des restaurants (1 783) et
des bars à tapas (124) en
Espagne. Cette année, cinq
établissements espagnols sont
toujours couronnés par trois
étoiles : Akelare et Arzak à San
Sebastián, Martín Berasategui

à Lasarte-Oria (Guipúzcoa),
Sant Pau à Sant Pol de Mar
(Barcelone) et El Celler de Can
Roca à Gérone. 19 restaurants
ont été distingués par 2 étoiles
dont 4 nouveaux : Abac à
Barcelone, Diverxo et El Club

Allard à Madrid pour l’Espagne,
Ocean à Armaçao de Pêra, au
Portugal. 127 établissements
arborent une étoile, dont
15 nouveaux.

En bref
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David Mazeau remporte le Sherpas d’or 2011 Philippe Larcher Toque 
d’or 2011 en pâtisserie

Pierre-Yves Priou vainqueur du trophée du chef 2011 de Compass 
Group France

David Mazeau, de 
l’établissement hébergeant 
des personnes âgées 

dépendantes Les 5 sens à Landouges 
(87), a remporté la première édition 
du concours culinaire organisé par 
le groupe de restauration Sherpas, 
spécialisé dans le secteur de la santé 
et du médico-social. Les finalistes 
devaient réaliser, avec l’aide d’un 
élève de deuxième année bac pro, 
un plat avec un filet de volaille 
Label rouge et un dessert à base de 
potiron. Les trophées ont été remis 
par Fabrice Cloerec, président 
de Sherpas. Le jury avait à sa tête 
Dominique Crépet, consultant 

en alimentation et Toque d’or 
internationale. Sabrina Pigeot,
du groupe DVD La Cocagne à 
Sainte-Foy d’Aigreville (31), et 

Éric Delvecchio, du foyer pour 
personnes âgées Les Hermes 
de Vitrolles (13) complètent 
le podium. 

L’espaceL espac
le bon réf

lexe pour
le bon réf

lexe pespacesp

vendre ou
 acheter

www.lhotellerie-restauration.fr

De gauche à droite : Fabrice Cloerec, David Mazeau, Sabrina Pigeot, Eric Delvecchio,
Michel-Alexandre Couzyn, Didier Birolleauc, Fouzia Rafiai, Sébastien Pauvert,
Dominique Crépet et Romuald Joffre.

Podium

Philippe Larcher, 42 ans, chef 
pâtissier au Grand Café des 
Capucines (groupe Frères 

Blanc), dans le IXe arrondissement 
de Paris, a remporté la Toque d’or 
2011 de la pâtisserie avec une note 
de 15,6/20.  Le concours organisé 
par l’Académie nationale de cuisine 

s’est déroulé au lycée Jules Le Cesne du Havre (76). 
Les candidats devaient réaliser, en six heures et demie, 
une pièce montée pour 6 personnes et des petits fours 
décorés sur le thème du mariage. 

Philippe Larcher a obtenu la note 
de 15,6/20.

Compass Group France, l’un des leaders 
de la restauration collective, a organisé 
la phase finale de son trophée du 

chef 2011, le 22 novembre dernier, sous 
le parrainage du triple étoilé Michelin
Yannick Alléno, partenaire de Compass 
Group France depuis plus de cinq ans. Les 
10 meilleurs candidats nationaux - des chefs 
d’Eurest, Medirest ou Scolarest - devaient 
concevoir un plat chaud et un dessert à 

partir d’un panier dévoilé le jour de 
l’épreuve. Au terme du concours, 
Pierre-Yves Priou, CPAM de Nantes 
(44), est monté sur la première marche 
du podium, suivi d’Éric Voillet, MAAF 
Assurances Niort (79), et d’André 
Desmis, Arcelor Dunkerque (59).

Les 10 chefs de Compass Group France 
(Eurest, Medirest et Scolarest) en présence de 
Yannick Alléno, le parrain de cette édition 2011.

En bref En bref
Fabienne Marginier, 
lauréate du concours 
Tous en cuisine avec 
l’école Alain Ducasse

Gilles Doucet 
devient le premier 
Chef des gourmets

Fabienne Marginier a remporté la 
première édition du concours Tous 
en cuisine avec l’école Alain Ducasse 

organisé par TV Magazine et Châteaux & 
Hôtels Collection. Ce concours, destiné 
aux cuisiniers amateurs, était parrainé 
dans chaque région par un journal local. 
Les sélections se sont déroulées dans les 
établissements de la chaîne Châteaux 
& Hôtels Collection. Les 6 finalistes 
devaient réaliser un plat d’Alain Ducasse 
à l’identique : un Chevreuil rôti, cookpot 
de légumes d’hiver, sauce poivrade. Ils 
avaient dégusté ce plat la veille, au Jules 
Verne (Paris, VIIe), sans savoir qu’il serait 
le plat de compétition. Le jury, composé 
de journalistes, de personnalités du petit 
écran et du chef de cuisine Christophe 
Saintagne, était présidé par Alain Ducasse. 

Fabienne Marginier, entourée des autres candidats 
et des membres très médiatiques du jury.

Gilles Doucet, 39 ans, a remporté 
la première édition du concours 
de cuisine Chef des gourmets. Les 

5 candidats en lice, cuisiniers amateurs, 
devaient réaliser une des recettes tirées du 
nouveau livre de Grégory Coutanceau,
La Classe des gourmets, tome 2 (éditions 
du Cherche-midi). La finale du concours 
a eu lieu au restaurant de Grégory 
Coutanceau l’Entracte, à la Rochelle (17). 
La remise du trophée a été suivie d’une 
soirée dégustation organisée par le service 
traiteur du chef. 

Gilles Doucet et Gregory Coutanceau.
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Un jury prestigieux

I
nstallé à Bougival (78), Jean Delaveyne 
est resté un cuisinier-pâtissier méconnu 
du grand public. Ce technicien hors pair a 
pourtant marqué et influencé ceux qui sont 
passés chez lui, de la fin des années 1950 à 
l’orée des années 1980 : Roland Durand,
Michel Guérard, Joël Robuchon…
Depuis onze ans, un concours honore 

son nom et ses valeurs, organisé par l’Association des 
toques françaises, et présidé par Fabrice Prochasson,
MOF cuisine 1996, chef de cuisine et directeur des 
licences Lenôtre. Le 28 novembre dernier, 7 candidats 
se sont retrouvés dans les locaux de l’école Tecomah. 
Présidé par Patrick Bertron, chef triplement étoilé 
du Relais Bernard Loiseau à Saulieu (21), le jury était 
composé de chefs étoilés, de Meilleurs ouvriers de 
France et de personnalités de l’art culinaire. 

Au terme de cette journée, ils ont décerné le premier prix 
à Guillaume Galy, chef adjoint de la création salée 
chez Lenôtre (78), qui a donc reçu le trophée Jean 
Delaveyne et un vase de porcelaine de la Manufacture 
nationale de Sèvres, offert par la présidence de la 
République. Il est suivi de Tomofumi Uchimura,
de la maison Lameloise à Chagny (71), et de Nicolas 
Luttenauer, du restaurant Le Buerehiesel 
à Strasbourg (67).

ALLIER TECHNICITÉ ET CRÉATIVITÉ
En cinq heures et demie, les candidats devaient mettre 
en valeur leur créativité à partir d’un thème imposé, 
d’ingrédients et de plats fournis pour le service : foie gras 
et sa garniture en entrée, demi-agneau de lait avec ris 
d’agneau et cervelle pour le plat et soufflé Arlequin au 
chocolat en dessert. Outre la créativité, l’organisation, 
la technique, la présentation et le goût faisaient partie 
des compétences requises. “Ce trophée est une passerelle 
pour le concours Un des Meilleurs ouvriers de France”,
soulignait Fabrice Prochasson. HÉLÈNE BINET

Jean-George Ploner, Leaders Club Allemagne, Corinne 
Ménégaux, Equip’Hôtel, Samuel Bénis, Vins Badet Clément, 
Arnaud Tasiaux et Rodrigue Plennevaux, Papillon, et Pierre 
Hartweg, Nicolas Feuillatte.

Aux Palmes internationales 
de la restauration 2012 à Bâle

Organisé par le Leaders Club international, 
l’édition  2012 du concours a vu la 
consécration pour cet établissement 
allemand. Il est suivi de Papillon (Belgique) 
et Puppen Haus (Russie).

Pret A Diner désigné 
concept le plus 
innovant de l’année 

Pour la 6e édition des Palmes internationales 
de la restauration by Leaders Club 
International, près de 200 professionnels 

de la restauration étaient réunis à Bâle, en Suisse, 
dans le cadre du Foodservice Exchange. 
Après avoir visionné les vidéos des 6 concepts 
nominés et écouté les présentations faites par 
leurs créateurs, le public a voté. 
La palme d’or internationale a été décernée à 
Pret A Diner (Berlin, Allemagne). Papillon 
(Bruxelles, Belgique) a reçu la palme d’argent, et 
Puppen Haus (Novosibirsk, Russie) celle de bronze. 
Pret A Diner (Berlin, Allemagne) est un Pop-up 
restaurant (établissement éphémère) ouvert le 
5 juillet 2011 au bord de la Spree par KP Kofler.
90 € de ticket moyen, CA prévisionnel 2012 : 
7 projets soit 3,8 M€ (www.pretadiner.com). 
Papillon (Bruxelles, Belgique) : ouvert par Arnaud 
Tasiaux et Rodrigue Plennevaux en décembre 
2010, ce concept propose des pizzas revisitées. 
Ticket moyen : 11 € au déjeuner et 20 € au dîner. 

CA prévisionnel 2012 : 600 000 € à 700 000 € 
(www.papillonbychef.com).
Puppen Haus (Novosibirsk, Russie) est conçu 
comme un théatre gastronomique, un restaurant 
dans un décor de maison de poupée ouvert 
en février 2011 par Anzhelika Mironova et 
Vladimir Burkovskiy. Ticket moyen : 36 €. CA 
prévisionnel 2012 : 1,9 M€. H. B.

Guillaume Galy décroche le trophée
    Jean Delaveyne 2011

Jouy-en-Josas (78) Organisée sur le campus de Tecomah lundi 28 novembre, 
la 9e édition du concours a couronné ce chef de Lenôtre.

LES 7 CANDIDATS EN LICE
- Tomofumi Uchimura, maison Lameloise à Chagny
   (71) ;
- Guillaume Galy, Lenôtre Paris ;
- Dominik Renata, Café Prunier à Paris (VIIIe) ;
- Patrick Rajkowski, Au Cœur de Meaulne à Meaulne
   (03) ;
- Nicolas Luttenaue, Buerehiesel à Strasbourg (67) ;
- Patrick Subreville, chef-designer à Ferrière-sur-
   Clocher (27) ;
- Nicolas Leseurre, Aphrodite à Nice (06).

Les membres du 
jury, présidé par 
Patrick Bertron,
les partenaires, 
les candidats 
et commis du 
trophée Jean 
Delaveyne, dans le 
hall d’honneur du 
Campus Tecomah.

Guillaume Galy 
(à gauche) 
et son commis.

Le plat 
gagnant 

de Guillaume 
Galy.
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10 Pizza & Pasta
“Des préparations ancestrales”

Giallo Limone, aux origines de la 
cuisine napolitaine

Kremlin-Bicêtre (94) Salvatore Esposito, propriétaire de l’établissement, arrivé de Naples en janvier 2011, permet à ses 
clients de découvrir une cuisine aux saveurs du sud de l’Italie.

La cuisine italienne ne souffre pas l’approximation,
confie Salvatore Esposito, propriétaire du Giallo 
Limone (le citron jaune). Les trois éléments de base 

- l’ail, l’huile d’olive et la tomate - doivent être mesurés 
avec attention lors de la préparation des plats. Une 
erreur dans le dosage de ces produits et la recette, qu’elle 
soit vénitienne, toscane ou napolitaine, est fichue. La 
cuisine méditerranéenne est une cuisine de précision.” 
Issu du milieu de la restauration collective, Salvatore 
Esposito souhaitait s’orienter vers quelque chose de 
nouveau, où il pourrait obtenir la reconnaissance de 
la part de sa clientèle. Pour s’en donner les moyens, 
il a décidé de casser les codes de la cuisine italienne 
en France : “Je travaille en dehors du circuit des 
fournisseurs de restaurants italiens. Je vais chercher 
mes produits moi-même à Naples. Je rencontre les 
producteurs locaux afin de trouver des produits 
correspondant aux plats que je propose. Les recettes que 
je mets à la carte sont des préparations ancestrales de 
petits villages ; il me paraissait donc cohérent de choisir 
les produits au plus proche des origines de la recette. 

Ainsi, je suis certain de reproduire auprès de mes clients 
des plats aux goûts identiques à ceux que l’on peut 
savourer en Italie. Par exemple, je fais venir mes citrons 
- non traités - de Sorrente. Je demande à ma famille de 
réunir les produits que j’ai auparavant sélectionnés 
afin qu’elle me les envoie directement de Naples.”

“IL NE MANQUE PLUS QUE LA MER”
Au Giallo Limone, le cadre correspond aux origines 
du propriétaire. “J’ai réalisé la décoration avec l’aide 
de quelques amis, confie Salvatore Esposito. Le but 
étant de créer une véritable ambiance italienne où 
les gens échangent, se rencontrent, sans pour autant 
sacrifier l’espace nécessaire au confort de chacun.” Le 
restaurant dispose d’une terrasse “où il ne manque 
plus que la mer”. La saison estivale a 
permis au propriétaire de tisser des 
liens avec sa clientèle : “Je cherche 
à personnaliser mes relations avec 
les clients. Je fais en sorte de me 
souvenir de leur choix afin de leur 
proposer des plats différents quand 
ils reviennent mais qui restent dans 
leurs goûts.”
Consciencieux, Salvatore Esposito 
a travaillé l’ambiance : “Venir au 
Giallo Limone doit être une escapade 
italienne : je calibre donc la lumière 
et la musique afin que mes clients 
se sentent bien, détendus. Ma plus 
grande satisfaction est de voir un 
client enchanté de son déjeuner ou 
de son dîner. Je l’accompagne dans 
ses choix, de l’entrée au dessert, pour 
crééer un fil rouge, consistant en une 

alliance de plats qui mettront en valeur les différentes 
régions dont ils sont issus. Mais l’Italie, c’est surtout ‘la 
pasta’. J’ai un chef en cuisine qui ne s’occupe que de la 
cuisson de la pâte.”
À deux minutes du métro Kremlin-Bicêtre, Giallo 
Limone affiche un taux de remplissage croissant grâce 
au bouche à oreille. Les tarifs de ce ‘ristorante-trattoria’ 
d’une trentaine de places oscillent entre 7 € et 9 € pour 
les entrées, et 10 € à 14 € pour les plats. A. J. A.

Giallo Limone

Une décoration rappelant Naples et la côte amalfitaine.

Ouverte depuis août 2010

La pizzeria Luigia gagne le Swiss Leaders
  Club Award

Bâle (Suisse) Dans le cadre du salon Igeho, la pizzeria genevoise s’est vu 
récompenser du premier titre décerné par le Leaders Club helvète.

Àl’Igeho de Bâle, le prix 
couronnant le meilleur 
concept gastronomique 

suisse de l’année 2012 a été remis 
à la pizzeria Luigia en préambule 
des Palmes internationales de 
la restauration. Trois concepts 
étaient en lice pour ce premier 
Swiss Leaders Club Award. Outre 
le vainqueur, concourraient les 
restaurants Adlisberg à Zurich et 

Muottas Mural à Saint-Moritz. 
Fondé par Luigi Guarnaccia
et Enrico Coppola, Luigia a 
ouvert en août 2010 dans un 
ancien garage, rebâti en un loft 
d’environ 500 m2 et transformé 
en restaurant après quatre ans 
de travaux structurels et un an 
d’aménagement. 

500 À 600 COUVERTS PAR 
JOUR
Il comporte une salle principale, 
une annexe abritant les 
toilettes clients et le vestiaire 
du personnel, une cuisine de 
70 m2, une salle à l’étage et une 

cour intérieure de 60 m2. Le 
restaurant compte 180 couverts, 
156 dans la salle principale et 24 
dans la salle au premier étage, 
d’où l’on voit le restaurant à 
travers 5 verrières d’une surface 
totale d’environ 50 m2. 46 pizze,
5 calzoni, 5 focacce composent 
le menu pizzeria ; 13 antipasti, 
12 paste, 13 secondi, 5 insalate et 
20 desserts, l’offre de la cuisine. 
Avec 500 à 600 couverts par 
jour, le ticket moyen est de 
33 CHF (27 €) au déjeuner et de 
42 CHF (34 €) au dîner ; pour 
un chiffre d’affaires mensuel de 
500 000 CHF HT (403 675 €).

Claudine Brunner, présidente du Leaders 
Club Suisse, entourée de Luigi Guarnaccia (à 
gauche) et Enrico Coppola (à droite), les deux 
fondateurs de Luigia.

Salvatore Esposito accueille ses clients avec un sourire ensoleillé.
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DES CHEFS

Les 24 et 25 novembre derniers Gestion des ressources humaines,
réseaux sociaux, nouveaux codes du
luxe... À Nice, l’agence Star Com a
rassemblé les participants autour des
nouveaux enjeux d’entreprise et des
mutations technologiques du secteur.

ÀNice, les 24 et 25 novembre, il a été davantage
question de solutions et de perspectives que
de crise. Le Colloque des directeurs d’hôtels

4 et 5 étoiles, organisé par Patrice Marty (Agencey
Star Com), fêtait ses dix ans et délivrait un message
d’optimisme à la centaine de professionnels présents
à l’hôtel Negresco, en présence de son directeur,
Pierre Bord. Le premier débat a éclairé l’enjeu de
la gestion des ressources humaines. Jean-Pierre
Pelé (Technomedia) a évoqué la nécessité d’un
référentiel de compétences pour conforter l’emploi
hôtelier, améliorer le niveau des services, contrer le
turn-over, ou mieux armer un établissement face
à la concurrence internationale. Guy Bergeaud a d
expliqué la philosophie managériale de l’‘Open Book 
Management’, outil de ressources humaines offrant
à l’entreprise une approche ludique, permettant de
motiver le personnel autour d’objectifs d’organisation
et de le former à l’économie d’entreprise.

LA SOLUTION DU TEMPS PARTAGÉ
Philippe Cabon, directeur de Reso France, a abordé
le thème du groupement d’employeurs (GE). Cette
association loi 1901, née à Nantes en 2003, propose

une gestion des ressources humaines en temps partagé.
Très présente dans l’Ouest de la France, mais aussi à 
Paris, en Savoie et en Haute-Savoie, elle compte plus
de 1 000 adhérents sur 11 départements. Le GE permet
notamment à un employé d’avoir plusieurs employeurs
mais un seul interlocuteur et une seule fiche de
paie. “C’est un outil très souple de gestion intégrée
et de mutualisation anti-pénurie de main-d’œuvre,
notamment pour les PME de l’hôtellerie”, a précisé”
Philippe Cabon.

RÉSEAUX SOCIAUX : LA GRANDE MUTATION
Quant aux réseaux sociaux, le colloque a permis
d’en mesurer l’impact et de souligner la nécessité
pour les professionnels de l’hôtellerie d’y être visibles
et réactifs. Facebook, Twitter, LinkedIn, mais aussi
Google +, bientôt FourSquare (sur le principe de la 
géolocalisation) ou Microsoft, sont ainsi parfaitement
intégrés par Booking.com ou Tripadvisor.
Les intervenants, notamment Thomas Yung, gérant
d’Artisan Référenceur et auteur du Blog
des Experts ‘Web marketing : maîtrise commerciale
et développement des ventes’ sur www.lhôtellerie-
restauration.fr, ont évoqué l’accélération foudroyanterr
de ce phénomène qui bouleverse la distribution
(nouvelle puissance marketing, dynamique des
réservations, ‘guerre des avis’…).
“Soyez présents sur ces réseaux, votre e-réputation sur 
ce marché de la conversation en dépend ! Sachez gérer 
et maximiser cette nouvelle force de vente, enrichir vos
contenus, raconter une histoire, affirmer des valeurs”,
a rappelé Thomas Yung, qui a multiplié conseils et

exemples concrets. Tout cela dans un marché dont
le groupe MKG a décrit l’évolution mondiale,
notamment la montée en puissance continue de l’Asie
et en particulier de la Chine, et la mutation de la 
grande hôtellerie vers un ‘écosystème du luxe’ de plus
en plus investi par les architectes-stars et les marques
de prestige. L’économie hôtelière passe par
de nouveaux codes : écoute, interactivité, émotion…
Un luxe devenu mondial et ‘communautaire’, des
hôtels qui se théâtralisent, s’ouvrent à l’art, la poésie,
l’humour et jouent la singularité autant que le mélange
des genres (comme l’a souligné l’intervention de
l’architecte-designer Oscar Ono). JACQUES GANTIÉ

L’‘écosystème du luxe’ au cœur du colloque 
national des directeurs d’hôtels 4 et 5 étoiles

Patrice Marty (de gauche à droite), et les intervenants du débat
sur les réseaux sociaux : Mathieu Bruc, Thomas Yung,
Sébastien Dewitte et Antoine Buhl.

CINQUIÈME ANNIVERSAIRE
POUR LE TROPHÉE

Q

DE LA CLIENTÈLE

À Nice, Star Com a fêté les cinq ans de son trophée
de la clientèle des hôtels 4 et 5 étoiles avec l’élection
au titre de meilleur hôtel de France de L’Hostellerie
de La Cheneaudière, à Colroy-la-Roche (67),
Relais & Châteaux de 32 chambres et suites. Plus
de 3 000 votants ont participé à cette désignation.
“Nous avons été les premiers en France à créer un
trophée sur la base du vote anonyme des clients, à
partir d’une cinquantaine de critères et en partenariat
avec Excel Place”, a rappelé Patrice Marty, qui a
ajouté : “Ces outils de référence sont aujourd’hui
reconnus par les professionnels de l’hôtellerie et de
la restauration, notre trophée spa a trois ans et nous
allons créer en 2012 celui des grands chefs.”
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Déjà 32 résidences en France

Avec Citadines Les Halles, Ascott marque son territoire

The Ascott Limited, propriétaire des marques Citadines, Ascott et Somerset, appartenant au groupe CapitaLand, ouvre 
après rénovation la troisième résidence Citadines Prestige dans Paris au cœur du quartier des Halles.

Créée en 1984, la résidence Citadines Prestige a fait 
l’objet de huit mois de travaux de réaménagement 
pour un coût de 5 M€. Le bâtiment compte 

189 logements, dont 134 studios et 55 appartements. 
La rénovation - confiée au cabinet anglais Buckley Gray 
Yeoman - a positionné la résidence en 4 étoiles, adaptée 
aux moyens séjours pour hommes d’affaires. Son 
emplacement au cœur de la Ville lumière en fait un 
produit phare pour le groupe. “Nos Citadines Prestige 
se trouvent toujours en centre-ville, déclare Franck 
Gauthier, directeur de la communication. 70 % de la 
clientèle est une clientèle d’affaires dont la moyenne de 
séjour est de cinq à six jours pendant la semaine.”

SE DÉVELOPPER DANS L’HEXAGONE
La résidence est divisée en studios et appartements, 
deux types d’espaces qui en outre bénéficient chacun 
d’une catégorie ‘premium’. Tous les appartements 
disposent du même niveau d’équipement dans la 
kitchenette (réfrigérateur, lave-vaisselle, micro-
ondes…), de même que dans la pièce principale 
(télévision grand écran, wifi…). 
Aujourd’hui, le groupe Ascott dispose de 32 résidences 
en France et 44 en Europe. Investisseur dans 
l’immobilier, le groupe The Ascott Limited finance ses 
résidences, soit en pleine propriété, soit en passant par 
des investisseurs extérieurs. En 2011, le groupe a décidé 
de lancer sa marque phare en France à la suite du 
rachat de l’hôtel K Costes, qui deviendra une résidence 
Ascott à part entière fin 2012. 

Le groupe affirme ainsi son positionnement sur 
l’Hexagone et sa volonté d’y développer les résidences 
de tourisme sous ses différentes marques. L’enseigne 
Citadines a par exemple été rachetée à 50 % en 2002 
au canadien Westmont Hospitality Group, puis 
totalement en 2004, ce qui en a fait le plus grand 
opérateur de résidences hôtelières hors États-Unis. 

D’autres marques sont appelées à 
se développer comme Somerset, 
dédiée aux très longs séjours.

DEVENIR LEADER DES 
RÉSIDENCES DE TOURISME 
URBAINES
Aujourd’hui, Ascott représente 
15 % de l’activité totale de 
CapitaLand, groupe dédié à 
l’immobilier. Son objectif est 
de devenir leader sur le marché 
des résidences de tourisme avec 
40 000 logements en 2015 (le 
réseau est déjà constitué de 
28 000 résidences et 5 000 sont 
en cours de construction ou 
négociation). En France, le groupe 
s’attelle maintenant à l’ouverture 
de la première résidence Ascott, 
l’Ascott Arc de Triomphe pour le 
second semestre 2012. Le groupe 
n’entend pas s’arrêter en si bon 

chemin et s’attaque maintenant au marché indien : 
il vient d’ouvrir son premier Apart’Hotel Citadines à 
Bangalore. É. DE B.

Citadines Prestige Les Halles
www.citadines.com/

fr/france/paris/les_halles.htm

Le lobby du Citadines Prestige Les Halles porte l’empreinte d’une rénovation dirigée par le cabinet 
d’architectes britannique Buckley Gray Yeoman.

Clermont-Ferrand salue un nouveau 
Mercure 4 étoiles
La cité auvergnate vient de confier à Eiffage la 
construction d’un ensemble immobilier d’envergure. 
Ce projet de 49 000 m2 abritera un complexe 
culturel, commercial et de loisirs, ainsi qu’une 
nouvelle enseigne Mercure classée 4 étoiles. 
L’ensemble doit être achevé au second semestre 
2013.
Le maire de la cité auvergnate, Serge Godard, 
veut en faire un élément phare pour sa ville. 
D’architecture contemporaine, il reprendra 
néanmoins les lignes des façades anciennes, pour 
donner plus d’homogénéité à l’ensemble. Eiffage 
Immobilier a été choisi pour le commercialiser, 
alors qu’Eiffage Construction en réalisera le 
programme. Son centre commercial devrait 
regrouper plus de 50 boutiques, comprendre 
5 enseignes de taille moyenne, un complexe 
cinématographique de 1 200 places, 42 logements,
un hôtel 4 étoiles de 125 chambres, un immeuble 
de 2 850 m2 de bureaux et une résidence de 
tourisme de 136 logements, 142 logements étant 
en accession libre. Le fonds de commerce de 
l’hôtel a déjà été vendu à un franchisé du groupe 
Accor, le groupe Privilèges, qui fera un hôtel sous 
enseigne Mercure, alors que Suite Home exploitera 
la résidence de tourisme. Clermont-Ferrand, 
malgré ses 420  000 habitants, ne possède que 
2 hôtels 4 étoiles, dont un est situé en périphérie. 
Le montant de la construction de l’hôtel hors 
équipements a été évalué à 10 M€. Prévu pour 
2013, le projet a été confié aux architectes 
urbanistes Michel Douat et Richard Harland. 

Pour 8 € la journée
Albi (81) L’établissement de la cité épiscopale propose des vélos en location 
à sa clientèle. Un service qui n’a demandé qu’un investissement modique, et 
reste très apprécié dans cette ville classée au patrimoine mondial de l’Unesco.

Le classement au patrimoine 
mondial de l’Unesco de la cité 
épiscopale d’Albi, il y a un 

an, a dopé la fréquentation des 
hôtels de la ville. À commencer 
par le Grand Hôtel d’Orléans, 
situé juste en face la gare, et à 
dix minutes à pied seulement 
du centre-ville. Pour le patron 
de cet établissement 3 étoiles 
de 56 chambres, Guillaume 

Arguel, c’était 
l’occasion d’innover 
en apportant 
un service 
supplémentaire à 
sa clientèle. D’où 
l’idée de mettre 
à disposition, 
dans le hall de 
l’hôtel, quatre 
vélos équipés d’un 
porte-bagage 

pour permettre aux touristes de 
découvrir le centre historique de 
la cité. “J’ai pris cette initiative 
sans vraiment savoir comment 
les clients allaient réagir, mais 
il s’agissait d’un investissement 
limité, explique Guillaume 
Arguel, et j’ai vite été agréablement 
surpris par la demande, puisque 
c’est aujourd’hui une offre très 
appréciée.”

“UNE ATTENTION QUI NOUS 
DIFFÉRENCIE”
Les vélos sont proposés en location 
à 8 € la journée : “Il ne s’agit pas 
de chercher de rentabilité à travers 
la location, puisque le prix couvre 
seulement l’achat et l’entretien 
des vélos, mais c’est une attention 
qui nous différencie, et d’une 
certaine manière, nous en sommes 
redevables à notre clientèle ; c’est 
un peu la même logique qui nous 
avait déjà incités à installer un 
défibrillateur à l’hôtel.” Le service 
de location de vélos est d’autant 
plus apprécié qu’il n’existe pas 
d’équivalent à Albi. L’hôtelier 
envisage donc déjà d’élargir son 
parc de bicyclettes, et d’y intégrer 
des vélos électriques pour que le 
plus grand nombre puisse profiter 
de ces balades à deux roues dans 
les rues d’Albi.  FRANCIS MATÉO

Grand Hôtel d’Orléans

www.hotel-orleans-albi.com

En bref

Le Grand Hôtel d’Orléans met ses clients 
en selle
Le parc de quatre 
bicyclettes sera bientôt 
agrandi, avec des vélos 
électriques.



13Pâtisserie

Pierre Mathieu, chef pâtissier du Mandarin Oriental, a réalisé 
une bûche haute couture. Le drapé de chocolat ivoire rappelle 
les plissés du mur du restaurant Sur mesure de Thierry Marx.
Le sapin est en feuille de chocolat noir, le chemin en sirop 
d’érable ponctué d’or et agrémenté d’une boule de neige 
sucrée. La base se compose d’un biscuit parfumé aux zestes 
d’agrumes, d’une coque de chocolat blanc, de confit de citron 
et d’orange, de mousse et caramel de sirop d’érable, et un 
cœur crémeux à la noisette accompagné d’un croustillant.

Claude Ducrozet du Fouquet’s dessine Noël avec des 
crayons de couleur et un avion en chocolat. Sous une 
trousse en chocolat blanc, se cache un biscuit pain de 
Gênes, un crémeux aux fruits de la passion et une mousse 
au chocolat blanc parfumée à la vanille Bourbon enrobée 
d’une fine couche de chocolat noir.

Fantasia, de la pâtisserie Meert, est composée d’un biscuit moelleux au chocolat, d’un 
crémeux au citron-vert et aux éclats de framboises, d’un biscuit amande léger, d’un coulis 
de framboise, d’une fine feuille croustillante et d’une bavaroise à la vanille. 

Arnaud Vodounou chef pâtissier au Grand Hôtel Kempinski 
de Genève, a choisi de travailler sur le thème du conte de Noël.

Catherine Cluizel, pour 
Michel Cluizel, a imaginé 

une bûche décorée d’un 
ruban. Elle est composée 
d’un cœur à la fraise des 

bois, d’une mousse au 
chocolat et d’une base 

croustillante au chocolat. 
Elle est disponible en 

version tout chocolat.

Pour fêter ses 
50 ans, Häagen-Dazs
a fait appel au designer 
Kiki Van Eijk pour 
dessiner son gâteau 
glacé de Noël, 
une fleur de glace.

Eclipse  de Carette est 
composé d’une bavaroise au 
chocolat au lait, d’un crémeux à 
la poire, d’un biscuit au chocolat, 
de choux au caramel à la fleur 
de sel et d’une feuilletine praliné 
sésame.
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AGIR ENSEMBLE POUR SOUTENIR LES ENTREPRISES

Banque Populaire et les experts-comptables s’engagent ensemble, pour accompagner et favoriser le développement des entreprises en signant 
(1), des investissements et des reprises ou transmissions (2).

(3)

€

€ €

À l’occasion des fêtes de fin d’année, les chefs 
rivalisent d’originalité en ce qui concerne 
les traditionnelles bûches. Voici une sélection.

RETROUVEZ NOTRE DOSSIER “LES BÛCHES 
POUR TOUS LES GOÛTS” AVEC LE MOT-CLÉ 
RTR317224 SUR LE MOTEUR DE RECHERCHE 
DE WWW.LHOTELLERIE-RESTAURATION.FR

Des bûches pour tous les goûts



29Résultats d’examens
LYCEE TEZENAS DU MONTCEL
Saint-Etienne (42)
BTS
Animation et gestion touristiques locales Marine Bertholon, 
Caroline Daluz, Marine Desfontaines, Guylaine Giraud, Lydie Goubier, 
Coralie Goutte, Mélanie Lhen, Manon Malaka, Flavie Moissonnier,
 Meggie Reynard, Coralie Reynaud, Sonia Rosselli, Marine Rulliat, 
Amandine Thimonier, Sarah Vansevenant, Alice Zikri Parodi.
Vente et production touristique Naziha Abdelmoumene, Chrystelle 
Basset, Betty Bayard, Marie Berbel, Delphine Bernand, Flora Bidaux, 
Léa Champneuf, Elodie Chillet, Stéphanie De Feitas, Gaelle Drevet, 
Céline Ferrera, Laurine Guedjali, Justine Jouve, Emma Lepetit, 
Marion Maas, Dorra Miliani Hassin, Lauriane Montana, Marine Peyre, 
Caroline Pilot, Jennifer Reynaud, Marion Simon, Mathilde Souchon, 
Marielle Tissot.

EREA
Amilly (45)
CAP agent polyvalent de restauration Karine Lherbier, Kévin Lourenco, 
Coralie Moreau, Maëva Pain, Kévin Pelletier, Sandra Tournereau.

LYCEE PROFESSIONNEL LES TERRES ROUGES
Civray (86)
CAP
Cuisine Hamada Ardali, Alexandre Berger, Prescillia Brunet, Leanna 
Cherrier, Yoan Legros, Kévin Marot, Victor Sauzeau, Nassim Savy, 
Stephen Spencer.
Restaurant Wilfer Boutin, Dimitri Delamontee, Noémie Demarcay, 
Elian Dewez, Alexandra Giddings, Aurélie Guerin, Aurélie Mesnard, 
Alexia Pinard, Charlotte Rabier, Ariane Raynaud, Emilie Rita.
BEP
Cuisine Emilie Allart, Quentin Dexet, Aymeric Favraud, Elodie Labbay, 
Marion Langlois, Benoit Rose.
Services Jordy Bernard, Robin Burel, Teddy Cardin, Clément Chevrier, 
Antoine Joly, Jonathan Kpakpo, Julie Meunier, Yorick Ransou, Mégane 
Touraine.

LYCEE CHARLES NODIER
Dole (39)
BTS animation et gestion touristiques locales Marlène André, Sophie 
Baptista, Marie Bevalot, Lucie Bouvier, Anna Bricheux, Mélanie Charlois, 
Salomé Clarenq, Marie Delacroix, Thomas Demey, Rachel Ekambi Mbed, 
Julie Evrard, Céline Gless, Amandine Mazan, Maxime Morlot, Urbain 
Rochat, Marine Vernier.

LYCEE PROFESSIONNEL ALAIN-FOURNIER
Verdun (55)
CAP services hôteliers Sophie Cheene, Elodie Farneti, Vanessa Jaworski, 
Madisson Kuhn, Antoya Ousseni.
BEP Jonathan Damain, Jacques Jeannot, Brice Kircher, Alban Locossois, 
Tristan Maire, Loic Mariot, Paul Minolfi, Leslie Muri, Léo Paillot, Alexandre 
Payo, Claire Pergent, Laudovic Pergent, Nicolas Pergent, Marine Picone, 
Grégory Pierson, Estelle Poursinoff, Loriane Renier, Jocelyne Rhim, 
Licong Su, Marjorie Vollmar, Loïc Athenodore, Antoine Bessone, 
Jean-Baptiste Blanchard, Dylan Bodin, Héléna Bouron, Justine Bugnot, 
Jordan Chanmont, Benoît Clement, Sophie Collet, Alexandre Cravedi, 
Marion Denoncin, Sarah Doladille, Mélissa Domptail, Justine Jupuy, 
Florian Godot, Angélique Grazioso, Dylan Jacobe, Quentin Jarrousse, Alexy 
Reynaud.
BAC professionnel
Restauration Marion Bruez, John Chevallier, Océane Clausse, 
Bastien Dezeure, Mathilde Doridant, Adrianne Doyotte, Rodrigue Flandre, 
Loïc Houpert, Baptiste Martin, Matthieu Michelet, Aymerick Mogin, 
Alexis Vincenot, Hélène Volkmann.
Alimentation Aurélien Annet, Damien Barrois, Teddy de Koning, 
Anthony Erpelding, Cindy Fongueuse, Clarence Humbert, Florian Lambrix, 
Antoine Minolfi, Simon Velsch, Arlene Vitiello.

CFA INTERPRO DE LA MARNE
Chalons en champagne (51)
CAP
Cuisine Laura Brillanceau, Manon Bulliard, Elodie Dumez, Nicolas 
Fontanive, Jean Christophe Gaillaud, Quentin Grandjean, Noémie Lepage, 
Angélique Lilbert, Jessica Morenville, Mallory Aiguier, Jordan Bovay, 
Lucie Calamy, Ophelia Chaves, Maxime Francart, Florian Koch, Kévin Malot, 
Maxime Clowez, Loic Devilliers, Steven Fachinetti, Aurélie Genin, 
Cyril Godfroy, Marine Jolly, Pierre Luraschi, Leslie Maurois, Alexandra 
Placet, Jérémy Bernard, Cassandra Gouagout, Anaïs Lambert, Charles-
Edouard, Noémie Romedenne.
Restaurant Julie François, Jennifer Rochette, Steven Roge, Doriane Rosier, 
Amélie Sidoli, Christèle Tappa, Alysson, Laëtitia Jaros, Jordan Mangin, 
Sabrina Thomas, Michaël Treport.
Brevet professionnel
Cuisinier Baptiste Braconnier, Anthony Fromenteau, Guillaume Guyerdet, 
Nicolas Hillion, Maxime Iafisco, Malory Leroy, Alison Lobry, Jérémie 
Vanderleenen.
Restaurant Christina Beaugrand, Romain Biloë, Anthony Jacquet, 
Clément Morel.

LYCEE PROFESSIONNEL REGIONAL SÉVIGNÉ
Gap (05)
BEP Nicolas Begue, Daniyar Bekmuradov, Noémie Bucceri, Nora Cortese, 
Maxime Duriez, Tiffany Fremaux, Chiara Genty, Stéphane Grialou, 
Emilien Jarry, Cédric Monnin, David Paris, Coralie Seropian, Gabriel 
Unternehr, Allison Boullonnois, Julien Coisnard, Lucile Galera, Dimitri 
Gayon, Quentin Gigantino, Kevin Henry Victorine Mannu-Janin, Madeline 
Muller, Emilie Vayer.
BAC professionnel Toni Croce, Quentin Dubruille (AB), Guillaume 
Frezet, Fabien Lambert, Benoit Pascal, Robin Quaranta, Ludovic Reboul, 
Loic Robin, Milene Roche, Pierre Tachot, Elsa Vafopoulos, Morgane 
Wojciechowski.

GRETA DES PROFESSIONNELS DES SERVICES
Champigny sur marne (94)
CAP
Boulanger El Motalebe Ait Mohand, Ahamada Abdourahamane, 
Gervais Dagare, Fodié Fofana, Gilles Fouliard, Daniel Sciascia, Roger Yacob, 
André Wasukama.
Cuisine Hayat Al Qaraoui, Rosalie Boye, Tumani Lodjima, Lina Naxos, 
Roger Ngade-Mube, Claude Ntegengwa.
Pâtissier Marvin Capron, Carmen de Souza, Batel Elbaz, Tania Jappont, 
François Lhermitte, Safia Mamache, Hélène Mikanovic, 
Tanya Moonoosamy, Quiynh Nguyen, Mickaël Jean Piram, Riadh Rais, 
Gian Maria Rossi.
Chocolatier Jérémy Delteil, Ellen Fremont, Clémence Pereur, Paulo 
De Vega, Mamau Konate, Awa Seck, Hakim Sehim, Françoise Sene, 
Fatou Soumahoro, Aminata Touré.
Agent polyvalent de restauration Pauline Bamana, Aïcha Diallo, 
Marie Noëlle Elhassani, Patience Fichtenbaum, Thifany Ngalu Fatuma, 
Sambou Sangare, Alberic Tahi, Rossita Tenda Dema.
Cuisine Fatima Boussouak, Assa Gassama, Myriam Jean-Charles, 
Edwige Louzolo Mboukou, Chabane Oumeddah, Toussef Sahir, 
Syndy Soki-Mbemba, Flavienne Tsiolo.

Lopes, Meggy Laurens, Yoann Masson, Brenda Mayaux-Provost, Ludivine 
Nanin, Elodie Paquier, Paméla Schuler, Alexandre Veron.

CFA DE LA CMA DES COTES D ARMOR
Ploufragan (22)
CAP
Boucher Karl Bernaille, Nicolas Besnard, Sébastien Bouillant, Kévin 
Boutin, Gaétan Brexel, Romain Corbel, Tony Coupe, Jordan Da Mota, 
Nicolas Even, Mikael Fasy, Arnold Gallo, Vincent Girot, Jérémy Gravier, 
Bastien Hamonic, Guillaume Illien, Martial Keromnes, Josepha Larairie, 
Guillaume le Guilcher, Tanguy Le Roux, Richard le Scornet, Emmanuel 
Martin, Anthony Mazo, Martial Morous, Willy Parmigiani, Tom Paul, Vincent 
Pellion, Jérémy Perrot, Damien Pinot, Emmanuel Torchard, Jean Giresse 
Tsanga.
Boulanger Perrine Arzul, Florian Avril, Alan Chancelet, Amaury Coatrieux, 
Maxime Cronnier, Geoffrey Daniel, Sylvain Derrien, Kévin Gaignard, 
Yann gaudu, Titouan Gonzales, Arnaud Guillard, Corentin Josse, Fabien 
le Bellour, Nelson le Carzer, Yann le Diraison, Aurélien le Duc, Julien Le 
Flem, Sylvain le Grand, Julien le Lostec, Thibaut le Marec, Mathieu le Mat, 
Romuald le Moulec, Florent le Roux, Yohan Lechelard, Mathieu Lemoine, 
Camille Loas, Yoann Luyer, Eric Montis, Manuel Paquet, Nicolas Pernes, 
François Prevoteau, Nicolas Rouxel, Radmir Shavaleyev, Florian Thos, 
Cédric Tregoat, Teddy Van Meulecom.
Charcutier traiteur Benjamin Larmet, Franck Ollivier, Benoit Quelen, 
Alexis Sebillet.
Cuisinier Samir Aazi, Tony Auffret, Anthony Bocquet, Jérémy Briand, 
Kévin de Paris, Guillaume Demontreuille, Damien Fischer, Tristan Fouque, 
Florian Genouvier, David Gourhan, Nicolas Hillion, Nicolas Jouan, 
Anastasia le Nestour, Teddy le Padellec, Lionel Malbrouck, Antony Morin, 
Kilian Pasquiers, Arthur Rolland, , Mathias Sehercule, Florian Thomas, 
Tinidor Willey, Florian Zanetti.
Pâtissier Typhaine Bearnez, Delphine Bouvart, Camille Carmona, Yann 
Coiet, Anthony Demoizet, Emilie Derrien, Renaud Echard, Maïwenn Gerard, 
Jérémie Goarin, Loïc goumaux, Sonia Goupil, Dylan Guillaume Safi Hamdi, 
Kévin Hamon, Marie Jouanjan, Romain Le Calvez, Baptiste le Gad, Yann 
le Gall, Anaïs le Guevel, Morgan le Jouan, Antoine le Rouille, Anne-Laure
 le Saint, Coralie Leblond, Florian Lemoy, Brice Mahe, Jérôme Moal, Jérémy 
Perrigaud Guillerm, Matthieu Pithois, Cléa Poirier, Mickaël Richard, 
Dylan Rio, Benjamin Roinnel, Justine Rolland, Antoine Roman, Benoit 
Talhouet, Alexis Therezien, Florian Trouve, Nicolas Wagner.
Pâtisserie connexe Bruno Boschat, Baptiste Caer, Vincent Carimalo, 
Hermann Ferga, Mathieu Floury, Florian Gaborel, Maxime le Foll.
Chocolatier confiseur Jérémy Bondeaux, Alexina Cholet, Eric Gueguen, 
Clément Lacroix, Kévin le Gall, Camille Micheau, Marine Moulinet, Steven 
Paul, Willy Urvoy.
Brevet professionnel
Boulanger Pierre-Yves Chamillard, Quentin Daniel, Erwan Guizouarn, 
Anthony Herve, David Jaffrot, Jonathan Jehanno, Benoit le Tacon, Nicolas 
Pigal, Camille Tily.
Boucher Benjamin Briend, François Xavier Huard, Julien le Chevanton, 
Mathieu le Mignot, Nicolas Pengam.
BEP
Cuisine Pauline Bernert, Megane Bezirard, Romain Cadet, Norman 
Charles, Chrstopher Dabas, Joris Escarzaga, Wendy Ferre, Lucie Gesbert, 
Maxime Guegan, Kévin Kerleau, Guillaume le Brech, Kévin le Maurice, 
Vincent le Moal, Thomas le Roy, Tomain le Vey, Jérémy Meanard, Florian 
Mordellet, Frédéric Morice, Clément Nagard, Christopher Nicolo, Wendy 
Periou, Marvin Personnic, Alexis Philippe, Valérie Quenouault, Yann 
Remond, Jordan Richard, Sam Richard, Alwin Rugard, David Segalotti, 
Annie Simon, François Spenlehauer, Thomas Tremel, Elisia Tuataane.
Restaurant Aurore Berthou, Audrey Blondelet, Anaïs Boinet, Sarah 
Chasseuil, Nicolas Creel, Damien Delaunay, Steven Denoual, Raphaelle 
Droit, Lolita Galanda, François Gohier, Santi Iparraguirre, Florianne Jan, 
Margot Loheac, Fabien Meurou, Cindy Nagard, Angélique Rhaut, 
Alexandre Sehercule, Cindy Serre.
BAC professionnel Thomas Auffret, Gaétan Collet, Maxime Daguzan, 
Tristan Darcel, Baptiste Denieul, Damien Gendron, Aurélien Jaouen, 
Anaelle le Bail, Damien Le Quillec, Guillaume Ollivaux, Mathilde Perrin.
BTM Chocolatier Mathieu Hamon, Maxime Helbert, Marie-Alice Kerjouan, 
Jérémy Thierry.
Mention complémentaire 
Cuisinier en desserts de restaurant Klervi Berrou, Margot Braun, 
Fabrice Cairou, Aurélie Dourdaine, Sylvain Douziech, Antoine Gauthier, 
Allan Guiriec, Delphine Mehaute, Brendan Moreul, Malik Ruel.
Employé traiteur Grégory Bodart, Cédric Boulic, Vianney Guillo, 
Manuel Kerain, Christopher Laumondais.
Pâtisserie, Glacier, chocolaterie Richard Antoinette, Kévin 
Bartholomeus-Fillion, Jérémy Boulin, Alexis Creignou, Leslie Dubois, 
Mario Folia, Thibault Guerlesquin, Sarah Hamonic, Thomas Javaudin, 
Aurélia Jegou, Antoine le Notre, Quentin Lerognon, Jason Manca, Marc 
Prud’hom, Stéfane Rakotonoely, Thomas Rouxel, Florian Sollier, Janaina 
Toquet.

IFC - INSTITUT FORMATION CONSEIL AVIGNON
Avignon (84)
BTS Charline Bompas, Rémy Brity, Priscilla Calvino, Jade Cessat, Michaël 
Cybulski, Vanessa Derand, Mélanie Digiacomantonio, Angélina Dunes, 
Fanny Giacomoni, Marine Giumelli, Hamel Hammadi, Laurianne Hardy, 
Sarah Haud, Elodie Nollo, Dominique Peral, Flavia Ribes, Virginie Romero.

LYCEE DES METIERS CHARLES POINTET
Thann (68)
CAP
Agent polyvalent de restauration Geoffrey Arnold, Céline Heinrich, 
Amandine Leuridan, Sarah Mazouz, Isabelle Rodrigues, Allison Schaller, 
Priscillia Umbhauer.
Cuisine Raphaël Huber, Benjamin Rusterholz, Céline Stoecklin, Maéva 
Taborda.
Restaurant Younès Bouaicha, Ines Cherdoud, Jordan Diemunsch, Kamillia 
El Mouats, Julie Onimus, Thibaut Schnoebelen, Sofiene Sliman, Alexia 
Zaccuri.
BEP
Cuisine Angélique Bernard, Bénédicte Buecher, Tiffany Ehret, Matthieu 
Fillinger, Bastien Fischer, Thomas Fugler, Raphael Husser, Angélique 
Ressel, Déborah Schneider, Alicia Ternet.
Restaurant Bilal Bouhabila, Jeremy Coureau, Théodora Lawitschka, Kevin 
Pantziga, Luca Quattrocchi, Loanna Semienczuk, Kévin Woelfle, Sandrine 
Zipfel.

CFA DE LA CMA LES ARCS
Les arcs sur Argens (83)
CAP
Restaurant Jade Balbo, Lorène Baudry, Audrey Boulard, Antoni Bouzid, 
Aurélie Capocci, Julien Chevallier, Mathieu Fernandez, Thomas Lagier, 
Lucie Lijarcio, Célia Masson, Gerard Montesinos, Jordan Montoya, Anthony 
Mottton, Mathieu Palazzolo, Ophélie Poupel, Natacha Righi, Céline Riquier, 
Julia Rovere.
Cuisine Madisson Barcourt, Grégory Bosio, Alexandra Brignoglio, 
Sébastien Cathrine, Jean Baptiste Chorda, Gabriel d’Acunto, Sylvain 
Deffein, Dany Deguara, Sylvain Fayek, Damien Focroulle, Meghann 
Fournier, Coraline Fourny, Sabrina Galmami, Laura Hottelart, Célien 
Mathis, Julien Mazzini, Jonathan Meunier, Axel Mutru, Paul Perier, Olivier 
Ponsot, Joffrey Prud’homme, Amira Rameche, Rebecca Richard, David 
Rios, Priscilla Soccoja, Marouane Talbi, Jérémy Vahe, Alexandre Vaz.

CFA DE LA CMA REGION NORD - PAS DE CALAIS
Saint Martin Boulogne (62)
CAP
Boulanger Julien Admont, Gaetan Baillieu, Damien Bayard, Gaylord 
Beaujois, Corentin Berquez, Simon Boulloigne, Pierre Bouloy, Pierre 
Boute, Jean-Marc Boutoille, Romain Bugnon, Thomas Buisson, Christophe 
Caroux, Nicolas Crovatto, Thomas De Bock, Alexandre Demeulemaere, 
Logan Dewatine, Sébastien Ducrocq, Maxime Dufour, Mederic Dupire, 
Loic Duval, Pierre-Alexis Feray, Maxime Fontaine, Florent François, Alexis 
Gorret, Adeline Gosselin, Rudy Hagnere, Guillaume Heranval, Nathalie 
Hetier, Kevin Hivart, Maximilien Holard, Lucie Huleux, Mike Krassnikoff, 
Mickael Laforge, Florentin Lang, Thibaut Lebas, Gerard Ledez, Gervais 
Lefebvre, Tristan Leignel, Valentin Lenne, Tony Louchez, Clément 
Maxxemin, Romain Mionnet, Yohann Moreau, Quentin Noel Coinon, 
Antoine Paillard, Kévin Paindavoine, Aurélien Pierru, Julien Reant, Steeven 
Renier, Stéphane Tordeur, Pascal Triquet, Alexandre Vanseveren, Maxime 
Wambre.
Chocolatier Nicolas Bourigault, Gaetan Clerbout, Estelle de la Basserue, 
Benoit Devinck, Pauline Divoire, Maxime Findinier, Tanguy Loor, Benjamin 
Vidor.
Pâtissier Laetitia Darre, Fabien Decofour, Justine Duquesne, Thomas 
Grebert, Benjamin Herlange, Morgan Lachere, Gwennaelle Lartisien, 
Valentin Lechardeur, Elodie Lengagne, Guillaume Lepretre, Guillaume 
Lepretre, Anais Leroy, Mickael Lovergne, Pierre Magnier, Gauthier Maillard, 
Jérémy Melin, Anthony Milon, Gaelle Pecron, Jérome Poulain, Laurent 
Regnier, Alexandre Regniez, Anthony Robbe, Annabelle Robert, Dylan 
Sailly, Adrien Sgard, Clémence Soki, Romain Spriet, Benjamin Stien, 
Florent Thuillier, Dimitri Varlet, Rémi Willaume, Gauthier Williard.

CFA DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DU VAUCLUSE
Avignon (84)
CAP
Services en brasserie café Charlotte Aerts, Jérémy Champion, 
Emma Haouas, Laura Lascombe, Florent Mattei, Clothilde Nicolas, 
Rany Svay.
Cuisine Alexandre Bartoux, Jessy Benoit, Julien Besson, Aurélien Bonnet, 
Damien Brandstaedt, Mike Brucato, Mickaël Carré, Bruno Casano, Clara 
Cerdan, Florent Cordelier, Maxime Delalleau, Kévin Esteve, Wendy Fort, 
Quentin Golinski, Timothé Huygelier, Joris Ispizua, Marie Joignaux, Mégane 
Kiejnowski, Gabriel Laclau-Pourret, Benjamin Leite, Johan Limongi, Sylvain 
Lopez, Marc Mantovani, Alexandre Marlhens, Nicolas Maury, Françoise 
Miaule, Cyril Miraillet, Abelkarim Mohamed Ben Aboud, Jennifer Prieur, 
Samantha Rabaud, Mickaël Reaux, Camille Roussel, Sophie Tabusso, 
Cédric Willocq, Axel Arnaud, Vincent Audibert, Cyril Bancillon, Laurence 
Benitez, Marie-Laure Bertrand, Carole Bielatowicz, Anne-Laure Bonfanti, 
Marion Capo, Maïlys Clauzier, Alexandre Collado, Clara Cuzzubbo, Emilie 
Deltell, Laurence Dineaux, Thomas Falzone, Gil Fine, Stéphanie Gallais, 
Vincent Honorat, Jonas Lefeuvre, Marielle Marfoure, Nadine Moussonne, 
Vincent Olicz, Jérôme Perbost, Anne-Laure Potdevin, Johan Ramirez, 
Robin Rey, Ingrid Robin, Oliver Roelofs, Frédéric Ruillier, Adrienne 
Vereycken.
Restaurant Anaïs Bassiere, Sébastien Bergese, Pascal Bondon, Marine 
Borle, Marion Demorissi, Célia Gras, Cyril Murcie, Gaëtan Rouchette, 
Nadine Brizay, Sarah Clement, Edwige Coulomb, Linda Eichenlaub, 
Victor Gerard, Zanda Jurkane, Hélène Quetglas, Baptiste Ross-Bonneau, 
Adrienne Vereycken.
Services hôteliers Alicia Creunet, Naouel Moussaid, Céline Serpero.
BEP
Cuisine Rémi Anastase, Julien Beausejour, Simon Bonnefoy, Quentin 
Bourret, Simon Boyer, Victor Braglia, Emilien Chekroun, Thomas De 
Castro, Timotey Desroches, Dimitri Dupuis, Gauthier Jacquinot, Axel 
Kiecon, Tony-Tuan Le, Yann Lodiot, Jessie Martinez, Sébastian Maya, 
Marvin Nikolenko, Fabrice Ortega, Julien Rosselin, Mehdi Segni, Jimmy 
Seng, Kévin Valerian, Justine Viry, Tom Voisin, Hugo Canovas, Dylan De 
Castro, Lyson Lecocq, Marie Linsolas, Barbara Martin, Hélèna Philippart.
Restaurant Anthony Allemand, Soukayna Benmouis, Andy Blanc, Florine 
Capeau, 
Aline Charlot, Philomène Chatain, Angeline Fontaine, Laura Foulier, 
Mohamed Frigueche, Charley Gomez, Camille Guerin, Mallaurie Humpler, 
Marie-Laure Jacob, Alexandre Laterade, Nina Lhote, Marina Martin, Julien 
Michaud, Cédric Moreau, Amaury Patris, Audrey Lamouliere, Romain 
Naert, Victory-Anne Papoint, Clément Peillon.
BAC professionnel
Cuisine Marie-Madeleine Antonini, Céline Aragon, Emilie Berger, Tristan 
Berthelot, Gabrielle Blanc, Marie Charlotte Calonne, Kévin Cauvin, Raphaël 
Cha, Aurélien Egger, Jacques Ferron, Claire Gentili, Kelly Girard, David 
Jan, Pierre Tavernier, Joaquim Cruz Garcia, Hugo Mancel, Bastien Massot, 
Florian Navarro.
Restaurant Guilhem Allio, Alexandre Barre, Florian Berthet, Renaud 
Blondelle, Emilie Brusseau, Yann Espanet, Alexis Manologlou, Julien 
Maubon, Kévin Piedoie, Jade Potier, Manon Simian, Oriane Vacelet, 
Laura Gouasmat, Manon Pages, Tony Pouzol.
BAC technologique Joane Begat, Cyril Flament, Guillaume Fournier, 
Fabien Galea, Julie Jimenez, Yann Lechat, Alexandre Picault, Aurélie 
Robbes, Théo Almela, Bertrand Andre, Claire Bastiani, Arthur Baud, 
Eléonore Brunet, Pierre Emmanuel Coudeville, Vincent Gaye, Nicolas 
Kious, Loïc Linsolas, Quentin Maillault, David Maunier, Anne-Sophie Nicolai, 
Alexandre Oberson, Maxime Paredes, Jonathan Porcu, Thomas Potiron, 
Romain Quartieri, Joël Ricard, Fanny Schmitt, Mathias Schosmann, Joris 
Tassan, Pierre Vachet, Quentin Ville, Sandy Violand.
BTS Isis Abd Rabo, Samuel Amann, Fanny Aubert, André mickael Belle, 
Nicolas Belly, Adrien Billaud, Camille Chabal, Frédéric Chastro, Alexis 
Daniel, Quentin Debove, Caroline Dussaud, Guillaume Ellul, Jérôme Fauré, 
Jennifer Fourny, Lucie Galinier, Gilles Graduel, Tommaso Guardascione, 
Anthony Jouval, Yohan Lambert, Héléne Laugier, Flavien Lespine, Corentin 
Meyer, Benjamin Milloux, Sarah Mimouni, Julien Navarro, Thomas 
Padovanni, Sophie Peillex, Emmanuelle Poumirol, Perrine Romieu, Joana 
Valiseau, Julie Vauzelle, 
Anne-Laure Amourdedieu, Marion Ansart, Cynthia Benoit, Tristan Bernard, 
Clément Bonnefont, Adeline Breysse, Lola Der-Mardirossian, Matthieu 
Devie, Laura Di Benedetto, Laura Duperray, Célia Dupuy, Sébastien Dutot, 
Joël Fattaccini, Julie Faure, David Galigne, Sébastien Gard, Alexia Gozlan, 
Elsa Gressinger, Axelle Gris, Marion Gritti, Florian Imbert, Camille Lefeuvre, 
Hugo Masse, David Mbow, Paul Parayre, Sven Poizat, Maël Roche, Sami 
Alican Saygi, Steve Sebastien, Guillaume Seux, Victoria Siano, Olivier 
Vacher, Pauline Vallet.
Mention complémentaire
Barman Manon Chartrel, Nelly Gaillanne, Maxime Guillemaud, Sylvain 
Maslard, Cyndel Morandat, Romain Nardi, Benjamin Valayan.
Cuisinier en desserts de restaurant Nosia Amari, Numa Asbaï, 
Florian Bathelier, Kévin Bringer, Nicolas Cagna, Thomas Delville, Marine 
Desormeaux, Jonathan Fedrizzi.
Chantal Fuster, Aurélie Hag, Floriane Isaac, Alex Jouve, Jordy Moulin, 
Aurélia Nguyen Van Meo, Hugo Pecego, Aldric Prevot, Romain Rolland, 
David Santiago, Ludovic Sube, Amélia Thomas, Clément Travert.

LYCEE PROFESSIONNEL GEORGES SAND
La Chatre (36)
CAP Agent Polyvalent de Restauration Nancy Chibout, Sonia Djelloul, 
Elodie Navinel, Claudia Raveau, Lise Renaud.

LYCEE PROFESSIONNEL DE LA FONTAINE DU VÉ
Sézanne (51)
CAP Agent Polyvalent de Restauration Julien Doyen, Diane Goncalves 
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EREA 
Lomme (59)
CAP Karim Redjem, Johana Pascual Godinho, Graziella Scarlata, Renaud 
Degrave, Yacine Abdelmoumene, Steven Dehainaut.

LYCEE DES METIERS DE L’HOTELLERIE ET DE LA GASTRONOMIE 
FRANÇOIS RABELAIS CFA METIERS DE BOUCHE DARDILLY
Dardilly (69)
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL
Restauration Robin Ageron (AB), Romain Amengual (AB), Yanis 
Anastassios (AB), Pauline Arnoux, Natan Arthaud (AB), Yoann Assani 
(AB), Loic Audebert (AB), Justine Baissac (AB), Valentin Barraud, 
Benoit Bartholin, Candice Basset (AB), Damien Bastianini (B), Mathias 
Beau, Mateo Ben Hassine, Meriem Bengueddoudj, Mehdi Benlefki (AB), 
Baddreddine Benmayouf, Anais Bernard, Michael Bernardo, Myriam 
Berrabah, Domitille Bert, Maxime Bien, Damien Biton, Thomy Biv, Maxime 
Bizet(AB), Mallory Boiron (AB), Arine Boisson, Paul Bonnet, Gabrielle Borel 
Renaud Bourlier, Rudy Bovolent, Aurelie Brotier (AB), Déborah Buguet 
(AB), Elyne Buttin (AB), Margaux Carlier, Aurore Carry, Pauline Chapuis 
(AB), Clément Chassignol, Thomas Chautant (AB), Nour Cheffi, Estelle 
Thibaut Cucherat, Tatiana Da Silva Calvo, Damien Decelle (AB), 
David Dehon (AB), Florian Desrues, Valentin Dubouchet, Damien Dumas, 
Adrien Duplanil, Sihame El Faloussi, Anne-Marie Escamilla, Leo Escoffier, 
Luka Chuck Eynard, Clement Faivre, Anais Fell, Pauline Fernandes, Jean-
Patrice Fernandez-Herrera (AB), Jennyfer Fialon, Segolene Figaret (AB), 
Anais France, Jean-Christophe Freese, Mickael Furnion, Julie Gacon 
(AB), Yanis Gheurbi, Rodolphe Giroud, Lea Godie (AB), Adrien Gomez 
(AB), Coralie Gonzalez (B), Victoria Goutier, Laura Gueraud-Pinet (AB), 
Maxence Guest, Marion Guyot (AB), Manissa Halouani, Quentin Jacoud 
(AB), Morgane Jaffre, Emmanuelle Lachal, Solene Landauer (AB), Anne 
Lapierre (AB), Emmanuelle Lebaudy, Nolan Lienard-Boulanger, Perine 
Maillard, Coline Mangel, Myriam Marthouret, Melanie Martinez (B), Elodie 
Marzullo, Ludivine Meynard, Nicolas Michellier, Berangere Minaudier (AB), 
Nicolas Morata, Clement Morel (AB), Luc Morel, Anais Mouls, Laure Nogara 
(B), Maxime Obadia (B), Thomas Olympe, Naim Ouali, Damien Pagnon 
(Tb), Fanny Pechoux (AB), Sylvain Pecoud Bouvet, Julien Pelisson (AB), 
Philippe Perras (B), Jerome Pesenti, Axel Petiteau, Laurie Poncet-Cervasi, 
Alexis Pouard-Cavet (AB), Berenice Pozin (AB), Lucas Preti (AB), Mathieu 
Ravassard (AB), Barbara Rea (AB), Camille Reboul (AB), Mathilde Riche 
(AB), Julie Riffaud, Julien Roffino, Renald Rolland, Maxime Royer-Torney, 
Cyril Sanchez, Maxime Sansone, Arthur Sassolas, Adrien Silvestrin, 
Patrick Sniatecki, Julien Soibinet, Mathieu Soulier (AB), Julien Soibinet 
(AB), Kossi Teko (AB), Caroline Terzibachian (B), Alizee Thenon (AB), 
Julien Thevenon (AB), Manuel Thiollier (B), Arthur Verilhac (AB), Gregory 
Vernin (AB), Anne-Gaelle Vigneron (Tb), Arnaud Villevieille, Lucas 
Villevieille, Julien Vuaillat (AB), Raphael Boudine, Jeremy Chardonnal, 
Nelly Chauvy, Nawal Fedli, Julien Gelat, Helene Ladaviere, Arnaud Perrin, 
Hugo Raimond.
Métiers alimentation Dimitar Argirov, Marilyn Bednarek, Camille Bouttier, 
Florian Clair (B), Benjamin Clement (AB), Tom Colomban, 
Cedric Deschamps, Amanda Dhainaut, Sarah Dufour, Kevin Frontera 
Simonin, Etienne Garnier (AB), Tiphaine Gerboulet (AB), Melvin Goux-
Perrin, Benoit Guibert, Theo Huart (AB), Maverick Maurin, Emilie 
Mazmanian, Florian Murawka (AB), Sandra Nayagom (AB), Nelly Nerot 
(B), Alxis Perrin (B), Maxence Ramage, Robin Rousset (B), François Roux, 
Thomas Tinguely (AB), Nicolas Triomphe (AB), Harold Anger, 
Dominique Biron, Elsa Buffin, Brice Palazon. 
BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE Loic Abgrall, Jean-François Arnould, 
Jeremy Barbier, Pierre-Luc Baroux (AB), Fanny Barthelemy (AB), 
Antoine Blanc (AB), Natacha Blein, Thomas Boirel, Morgane Brunin, David 
Bruzone (AB), Marion Buisan-Y-Peralta, Adrian Cayel, Raphael Chiampo 
(AB), Cedric Clapisson (AB), Loraine Colomer (AB), Claire Cordier, Etienne 
Debuigne (AB), Liouba Dias, Pierre-Emmanuel Ducros (AB), Sarah 
Eyraud (AB), Flore Fargeot (AB), Manon Frechard, Elsa Gallieri, Melanie 
Girodo (AB), Anna Gomes, Aurelien Goujon, Coralie Gourjaud, Emma 
Grandclement (AB), Nicolas Grousson, Cindy Guillot, Laura Hochede, 
Ludivine Jacquemin (AB), Edouard Julien (B), Vincnet Jung, Fanny Labere 
(AB), William Lanoizelet, Claire Ledru, Christelle Leroy, Claudine Liothier 
(B), Clara Lisbonis, Aurore Loeb, Marion Lopez, Quentin Lopez, 
Sarah Lopez, Remy Manhaudier, Aymeric Martinez (AB), Suzanne 
Masserann (AB), Lucas Matricon (B), Arthur Monnier, Titouan Moquet 
(AB), Sylvain Moreau, Florian Munoz-Rivero (B), Robin Mvomo, Damien 
Nowacki (AB), Laura Ollivon, Claire Perisse, Manon Perrot (AB), Anais 
Peschier, Joris Peyrard, Helene Pezy (B), Clement Piegay, Alice Pierrefeu 
(AB), Samantha Pinede, Gaelle Porte (AB), Justine Pramayon, Juliette 
Prunier, Manon Rivollier, Etienne Robin (AB), Julie Rouch, Martial Schaller 
(AB), Arie Schot, Clement Schreiber-Derancourt (AB), Paula Segaud (AB), 
Fleur Silvestre (AB), Julie Sudon(AB), Oceane Sylvestre, 
Melanie Tarrerias (AB), Alice Thonnelier (AB), Remi Tribolet (AB), 
Marjolaine Truchason, Audrey Valot (AB), Constantin Veltri (B), Marine 
Vidal, Laetitia Cadetto, Victor Dallant, Alexander Grillon, Djihane 
Meguenaoua, Raphaelle Nicolaides Audrey Poncet, Ali Riaz, Penelope 
Simon, Lea Stefani, Remi Teillere, Benjamin Vivier.
BTS 
Option A Johanna Bouche, Jeremy Degot, Cyril Drouin, Swanny Dumas, 
Damien Dupasquier, Pierre Girod, Jean-Edouard Guillermard, Emily Guinet, 
Marine Jacquart, Clement Jaravel, Frederic Lagneau, Fiona Langrand, 
Laure Michelsen, Clemnt Midroit, Sofia Moujahid, Noemie Prat, Stephanie 
Rol, Manon Schweitzer, Julie Taillandier, Elodie Varillon, Charline Bertin, 
Claire Gautier.
Option B Clarisse Besson, Severine Constantin, Simon Del Medico, 
Louise Massardier, Loic Merle, Jean Jacques Milleliri, Maud Rocher, 
Laura Santoro, Cassandre Uzzanu, Marie Villaume,Thomas Clement, 
Cyndie Follie, Clement Lattier, Yorel Longo, Maximes Moulines, 
Delphine Pitiot.
CAP
Boulanger Vincent Baudinot, Xavier Boucheix, Julien Bresson, Dieynaba 
Camara, Axel De Matteo, Yoan Ducroux, Mickael Favre, Alex Letourneau, 
Ryad Madene, Benoit Montel, Jean Marc Riviere, Jeremy Talens, Maxime 
Thevenard, Arnaud Vincent.
Restaurant Romain Micoud.
Cuisine Emeline Bellabouvier, Celine Bentoumi, Fanny Brun, Romain 
Chastel, Adeline Da Luz Mauricio, Gheorghe Gaudin, Chantha Koeu, 
Rachel Pion, Ernest Preira, Helene Ros, Laurent Ruesch, Mathieu Victey.
Pâtissier Lucas Aledo, Mickael Almeida Assuncao, Claire Bariod, Joris 
Basset, Aimen Ben Brahim, Valentine Beney, Alexandre Bidaud, Cecile 
Bioud, Vincent Cadillat, Mathieu Chermette, Aline Chevalier, Louis Clair, 
Magalie Colin, Ibtissem Djerou, Morgane Dulac, Jeremie Durand, 
Guillaume Etienne, Brian Filliol, Jordy Grand, Alexandre Gros Daillon, 
Arnaud Jobiniot, Mealanie Labalme Jessy Leclercq, Charlene Marmier, 
Pauline Michon, Audrey Monnet, Kevin Moulin, Emmanuel Pallares, 
Raphael Pillon, Morgane Porterie, Nicolas Toutant, Camille Vacher, 
Didier Vidaillat.
Charcutier traiteur Aymeric Berry, Julien Brenaud, Loic Carind, Jeremy 
Durupt, Alyson Joly, Florian Second.
Boucher charcutier Clement Blondin, Rodolphe Large, Maxime Lefert, 
Angelique Mathevet, Arthur Putavy.
BEP 
Production de services Audrey Berlioz, Laurie Besnard, Coralie 
Bonamour, Anais Bernichon, Virginie Collier, Guillaume Daire, 
Melanie David, Lucile Dorey, Estelle Fougeras, Cindy Fournet, Eva 
Gouellain, Raynald Greslin, Maximilien Holl, Suzanna Khatchatrian, 
Julien Lepine, Marie Cecile Marquet, Beatrice Morat, Alexandre Perraud, 
Ludovic Perron, Coralie Poncet, Sarah Rumler, Redha Sidhoum, Minely
 Vaz Cabral.
Production Culinaire Zainadou Amdjadi, Medi Anessi, Mathilde Barathon-

Mazen, Charlene Berthet, Margot Bonnet, Margaux Bourdillon, 
Guillaume Bourmeau, Loic Bruel, Dimitri Chabert, Anthony Chane, 
Martial Dubois, Yannick Faure, Thomas Frobert, Louis Garreau, Caroline 
Guyot, Assia Laatiki, Camille Latorre, Julie Leonardi, Robin Lucciani, 
Steven Martins, Corentin Merlin, Morgane Pesci, Sandra Pichat, Marianne 
Pieque, Charline Pierre, Quentin Piguet, Julia Rastelletti, Jordan Ravet, 
Amandine Redivo, Michael Revellin-Clerc, Mario Rodot, Camelia 
Saffar-Tebbi, Mickael Souppat.
BP
Cuisinier Thibaut Rivory, Enzo Sabatino, Thomas Santailler, Florian 
Sarrailh, Guillaume Valette, Sebastien Vanni, Kevin Verchere, Cedric 
Vernin, Florence Vincendon Anne-Julie Vizier, Anthony Auray, Maud Bos, 
Gael Bruyere, Nicolas Chapman, Enzo Chauvet, Olivier Corticchiato, 
Anais Cottereau, Mathieu Defosse, Florene Doussot, Raphael Du Gardin, 
Gregory Duclos, Florent Dujardin, Adrien Fiorini, Billy Galindo, 
Marjolaine Garcia, Leo Garofolin, Mickael Guillet, Philippe Gonzalez , 
Stephane Gregoire, Charles Guichard, Aurelien Idier, Michael Lanchamp, 
Mickael Lapraye, Julien Largeron, Louis Le Timothe, Jean-Philippe Lopez, 
Christopher Machado, Stevie Matignian, Pauline Mignard, Carol-Anne 
Miquey, Christopher Muller, Tom Oke, Jhon-Bryan Olivier, Kevin Riesg
Restaurant Kevin Guzman, Cathy Lourdin, Kieranmagnier, Lea Messie, 
Marlene Molina, Cindy Moreau, Jeremie Morel, Laura Mourier, Alison 
Petit, David Piscitelli, Patricia Rejony, Melanie Remy, Pauline Rey, Dorian 
Roche, Camille Amalfitano, Thomas Bell, Medhi Benhamida, Sarah 
Chardonnet, Clement Chauvet, Florent Chomienne, Yannick Cornu, 
Lucie Crozatier, Floriane Delor, Melanie Devienne, Fanny Dunand, Amine 
Elhaimani, Cyril Fombonne, Ingrid Garcon, Gaelle Gastat, Samuel 
Goufrier, Virginie Guigonnand.
MENTION COMPLEMENTAIRE
Boulangerie spécialisée Sophie Arnoux, Laurie Barbier, Benoît 
Bertholon, Lionel Bidard, Florian Broyer, Alexis Kirchhoffer, 
Alexandre Marquat, Julien Mollicone, Hassen Mounib, Louise 
Poulain.
Pâtisserie boulangère Kevin Ravier.
Pâtisserie glacerie chocolaterie Cécile Lizard, Yann Bardon, Clément 
Basset, Remi Berlioz, Jonathan Biscaia, Cyril Brunet, Valentin Carlini, 
Alice Carrier, Violene Coin, Charlene Courteaux, Julien Cuenot, Pierre 
Louis Denis, Claire Falconnier, Eric Fontanieu, Quentin Fremillon, Marie 
Hampartzoumian, Hamdi Hamzaoui, Valentin Juan, Thi Thuy Trang Le, 
Siheme Messah, Florent Michel, Aurelien Plassard, Yannick Raffin, 
Clément Ramade, Alexandre Sonnier, Victor Veloso Da Costa.
Sommellerie Audrey Arlandis, Matthias Bertrand, Emilie Debize, Laurene 
Delahaye, Malik Delgado, Caroline Dumoulin, Virginie Fayolle, Marion Hejl, 
Cosette Hirth,, Kevin Parrin, Emma Revoire.
Employé traiteur Charles Cairon, Romain Canton, Thibaut Gautier, 
Thibault Gibernon, Mickael Guidet, Emilie Moreau, Morgane Souffront. 
Cuisinier desserts de restaurant Estelle Charles, Maxime Croizat,
 Chloé Devise, Morgane Garcia, Stephane Gauthier, Hugo Tremeaux, 
Benoît Vanhoffelen.
Organisateur de réception Ade Dotsey, Sarah Farnaud, Estelle Passas, 
Olivier Schirvel.
Accueil réception Marie Apelle, Pierre Beugnot, Beatrice Buzzolini, 
Camille Di Sabatino, Oriane Senique.
CAP
Charcutier traiteur Christophe Aubert, Romain Berthet, Thomas 
Cristophol, Maite Darner, Thibault Dumas, Etienne Gaide, Baptiste 
Ramage, Coralie Ros, Vincent Vialatou.
Cuisine Yanice Amirat, Cindy Andrieux, Amon Banga, Kevin Battaglino, 
Sylvain Baudinot, Hugo Banadda, Tarik Benyettou, Mickael Berchoux, 
Nicolas Berger, Wasim Boughrara, Chaima Bouydir, Nathalie Brudey, 
Floranne Chabrol, Emeric Charles, Charles Charnay, Adrien Chirac,
 Julien Cifci Cotte, Christophe Couderc, Olivier Cubito, Jimmy De Juana 
Y Blanco, Anthony De Sousa, Kodjo Deboutoh, Elodie Demange, 
Yanis Djouhri, Arthur Farissier, Quentin Farissier, Cecile Fasquel, 
Claudia Ferreira, Laurence Frasse-Sombet, Laura Froget, Hugo Gaffard, 
Vincent Gaydon, Melibee Gil Loic Bruno, Olivier Gomes, Farah Gonzalvez, 
Pierre Gros, Maxime Hardy, Melanie Hoareau, Fabien Iaconelli, Cyril 
Jacquemin, Flavie Jeanpierre, Alan Jolivet, Jean Remy Joly, Joachim 
Karam, Nolweenn Le Perff, Hugo Lu, Paul Luca, Julien Mac Pherson, 
Jonathan Marin, François Mary, Kevin Montagnon, Romain Morier, 
Anthony Moua, Ephraim Mouni,Morgane Murcia, Mike Ousselin, 
Justine Perret, Alexandra Perrossier, Anne-Sophie Pham, Yourii Popovitch, 
Julien Prasteau, Alexandre Riche, Melanie Robert, Vincent Romero, 
Adrien Rosales, Aline Samon, Narimene Sari, Xavier Saunier, Charlie 
Serrano, Marina Teyssier, Steven Thiebaut, Jessie Vasseur, Joris Vizcaino, 
Gneneka Yo.
Boulanger Sarah Abed, Jeremy Arrambourg, Thibault Biesuz, 
Mathieu Daudet, Leon Desaintjean, Louis Detriche, Quentin Digier, 
Marc Durand, Axel Farge, Jordan Fernandez, Coralie Ferrier, Remy Flahaut, 
Marine Flores, Christophe Fournier, Fawzi Gales, Sebastien Garnier, 
Vincent Geantet, Guillaume Genevois, Marine Ghesquiere, 
Pierre Gueugnon, Khaliss Haddaoui, Cedric Jarrier, Mahdi Labdi, Xavier 
Lambert, Fabien Lancon, Morgan Lazaro, Anthony Le Mogne, Steven 
Longere, Jeremy Lopes, Kevin Louat, Romain Mallet, Maxime Maron, 
Wissem Medhaoui, Jordan Mourier, Florent Nabonne, Clemence 
Navarro, Olivier Nemos, Jeremy Pages, Bastien Paris, Aurelien Peillet, 
Jordan Pernin, Vivien Plaud, Samaelle Plucain, Alexandre Poirault, 
Alexandre Roussel, Maxime Rousset, Jordan Vega.
Chocolatier confiseur Nathalie Cochet, Alexandre Desmanoi, 
Damien Gervy, Kevin Jouvanceau, Nicolas Leglise, Evelyne Point,
 Chrisley Polomack, Laure Riocreux, Rodolphe Vaganay, Charles 
Zing. 
Boucher Jonathan Baumann, Gabriel Carrara, Alexis Chapelle, Arthur 
Delaigue, Donovan Durand, Jeremy Dutour, Romain Encislai, Vincent 
Farissier, Matteo Guerra, Kevin Maurizio, Alexy Minary, Jordan Morscholtz, 
Jeremy Palomba, Thomas Philibert, Hugo Pomeon, Sacha Rezkallah, 
Yannick Serre, Paul Sour, Fanny Veysseyre, Florian Vouriot.
Pâtissier Magali Albert, Bryan Amouyal, Jonathan Angileri, Jeremy 
Avarre, Clement Ballanger, Ludovic Baudy, Olivia Begard, Pierre Beullier, 
Gael Blanc, Romain Boisselet, Aurelien Bonnaud, Jeremy Bouricand, 
Lola Brisset, Valentin Brouckaert, Anthony Calvano, Julie Caque, 
Florian Charabie-Thoirain, Arnaud Charignon, Priscilla Charnay, 
Jean-Loup Chataigner, Lisa Choffel, Eddy Cianfarani, Helene Cogan, 
Nicolas Collin, Adrien Coste, Clemence Coutantin, Alexandre Do 
Sacramento, Sandra Durand, Jordane Fougerouse, Julia Francescon, 
Josselin Galland, Pierre Garnier, Aurore Gibaja, Jean Baptiste Gourmoud, 
Jeris Grevillot, Florian Gruffat, Celine Grumeau, Wenlai Guo, Florine 
Hammada, Alexandre Hertzog, Christophe Ichoung-Thoe, Manon 
Jacquet, Alexis Jambon-Deshayes, Melanie Janin, Adrien Jeannot, 
Florian Jourdier, Quentin Junique, Matthieu Kemmel, Joanna Lamere, 
Megane Lavelle, Maxime Lecomte, Fabien Leitao, Quentin Leroy, Ouriel 
Levy, Adam Loulou, Remy Magnani, Sophie Moutin, Sophiene Nadji, 
Florian Noailly, Antoine Oudinet, Lanas Piazza, Julie Pillet, Marie Pinheiro, 
Chhaomnarit Pol, Estelle Proudian, Cecile Pucci, Tristan Rejaumont, 
Alexandre Serre, Alexandra Stefani, Maxime Teychenne, Anais Thete, 
Sony Thibaud, 
Eddy Vegas, Emilie Vincent, Alexandre Zagata.
Restaurant Marine Abecassis, Cyrielle Accus, Vanessa Berera, 
Adrien Berillon, Driss Bouazza, Alicia Brandl, Jennifer Cocarde, Martin 
Combet, Estelle Degtiar, Raphael Diaz, Stephane Dubut, Adelyne Elger, 
Jonathan Ferreira, Romain Gaydon, Alison Giraud, Joan Luis Gomez, 
Clemence Guillet, Angelique Henzel, Davis Lempereur, Laurine Maire, 
Mélanie Marino, Anais Mere, Melanie Munch, Abdelkader Ouissi, 
Christopher Perez, Annabelle Peyron, Gatien Piegay, Alexis Regnat, Dimitri 
Rival, Anastasia Schmidt, Cedric Teysseyre, Cynthia Vacher,
Yvon Warrener, Emeline Zabala.

LYCEE HONORE ROMANE
Embrun (59)
BTS 
Animation gestion touristiques locales Nicolas Allier, Laura Debieu, 
Noemie Diaques, Cyril Esnus, Aurelia Gonzalez-Montiel, Celine Jaussaud, 
Pierrick Laurent, Sophie Mattoni, Laurie Rambaud, Charlotte Richier, 
Oriane Zuccolotto.
Ventes productions touristiques Millie Amasse, Celine Anglade, 
Florine Bermind, Julie Blanc, Delphine David, Laurie Drac, Charlotte Gallet, 
Charlotte Gatti, Eva Joonnekindt, Olivia Rossi.

EREA
Dinan (22)
CAP SERVICES HOTELIERS Vanessa Calet, Céline Perrigault, 
Alexandre Rodrigues.

LYCEE PROFESSIONNEL FLORA TRISTAN
Camblanes (33)
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL RESTAURATION Valerian 
Andrighetto, Julie Barriere (AB), Lucy Bernard, Celine Boucheron (AB), 
Loredana Brasseur(AB), Matthieu Buffe-Lidove (AB), Clement Choquet 
(AB), Fatouma Diawara, Yoan Jourdan (AB), Emily Kettlewell (AB), 
Romain Lopez, Quentin Munzer, Theophile Ortiz, Kevin Ribeiro, 
Arthur Sauvetre, Johanna Buquet, Julie Barreau.
CAP
Cuisine Raida Abdillah, Salim Aidi, Ibtissem Bettefal, Benjamin Brel, 
Christopher Lasserre, Pierre Migaud, Amane Mohamed, Yohan Monge, 
Jean-Paul Seillan, Alexandre Vernet.
Restaurant Pamela Amalric, Jean-Christophe Berger, Cynthia Blanc, 
Maxime Cadet, Marina Champagne, Marie Commarieu, Marvin Corbineau, 
Mathieu Duvernet, Marie Roux, Nathalie Suarez.
BEP
Production culinaire Quentin Aussudre, Loic Blanchard, Thibaud 
Duriez, Bastien Gery, Adrien Gontier, Valentin Jozeleau, Aurélien Noiret, 
Alexandrine Paulet.
Production de Services Guillaume Bossuet, Nicolas Dedieu, Blassy 
Efombola Bonkoto Bonto, Manon Manquest, Lou Maybon-Guibert, 
Aurélie Tite.

LYCEE ILE JEANTY
Dunkerque (59)
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL RESTAURATION Elodie Borrego 
(AB), Lloyd Caron (AB), Julie Carton (AB), Kevin Christiaens, Fanny 
Deberdt, Clement Degrugilliers, Gwenael Engrand (AB), Jeremy Etena, 
Maeva Filipe (B), Jayson Fremeau (AB), Benoit Gens, Marine Gens, 
Vincent Hardy (AB), Amelia Hars, Allissou Bilquez, Romain Boningue, 
Laurie Cerruti, Queeny Challet, Rodrigue Lanoote (AB), Clement Lavallee 
(B), Dimitri Le Gonidec (AB), Jimmy Macrez (AB), Matteo Mazzoni (AB), 
Andrew Mercier, Florent Neirynck (AB), Nicolas Niviere, Valentin Pinquet 
(AB), Michael Popieul, Nicolas Poumaer, Jordan Rahmouni, Thomas 
Ruhland (B), Maxime Ryckelynck, Hadidja Soule, Yohan Wyon, Jordan 
Alitsa, Melodie Ducloie, Maxime Duretz, Anthony Penni, Valentin Saint-
Martin, Samuel Thooris (AB), Jordan Van Den Broeck (AB), 
Julien Vandapel, Johan Vandycke, Maxime Wadoux.
BEP
Production culinaire Benjamin Becuwe, Kevin Boblet, Nassim Boutfires, 
Laetitia Bouy, Rudy Bulteel, Charly Butelle, Martin Cuvillier, Emmanuel 
Delain, Christopher Delannoye, Benjamin Delpierre, Joe Devinck, 
Nicolas Feray, Marine Fouque, Allysson Fourcroy, Brandon Gourdin, 
Jordan Lemaitre, Malvina, Morelle, Elise Pierens, Julie Alome, 
Sebastien Van-Loocke.
Production services Fabien Bailleul, Jordan Brunet, Ophelie Charlet, 
Coralie Crampe, Lucille D’helf, Jennifer Deschryver, Harmony Gens, 
Anastasia Kozak-Placzek, Maxence Landy, Pryscillia Lapotre, Manon 
Letessier, Mehdi Lievin, Maxence Manteau, Ahmed Maronnier, 
Dimitry Pajak, Marine Robilliart, Prescillia Saudemont, Elodie Trochut, 
Stephanie Vandenberghe, Kevin Vollebout, Laetitia Weisse.
CAP
Restaurant David Beauchamp, Clemence Bogaert, Christophe Caytan, 
Paul Derycke, Vanessa Dordogne, Jordy Manier, Emilie Martin, 
Jonathan Monthe, Quentin Outtier, Amelie Synave, Elodie Verstaevel.
Cuisine Melissa Bottacci, Audrey Braem, Ludovic Devaux, Jordan Frecinat, 
Amandine Gillot, Frederic Lecoester, Christopher Lefort, 
Moulhati Mahamoud, Jason Petit, Jonathan Pouilly, Virgile Sion, Anthony 
Vidoni.
Agent Polyvalent de restauration Mathieu Decuyper, Melissa, Tiffany 
Geraert, Adeline Heneman, Segolene Marcq, Mickael Mathelot, François 
Nuter, Ftim Ouhni.
MENTION COMPLEMENTAIRE CUISINIER EN DESSERTS DE 
RESTAURANT Steven Brioit, Romain Delanghe, Quentin Delannel, 
Valentin Fasquel, Pierre Janota, Yasmina Maronnier, Anastasia Marquant.

LYCEE POLYVALENT REGIONAL DE LA MEDITERRANEE
La Ciotat (13)
CAP 
Restaurant Frederic Almagro, Anne-Laure Cristol, Julien Pallanca, 
Maxime Palliani, Anthony Recco.
Cuisine Sophie Brandmeyer, Alexandre Di Gioia, Emilie Maestrati, 
Mickael Pianelli, Christophe Recco, 
BEP 
Hôtellerie Nasser Abdoulwahibi, Andrea Amar, Laura Cazanobe, 
Soana Halahigano, Julien Leotier, Estelle Milioto, Michael Moll, 
Joris Pportet, Bastien Rodriguez, Nassim Rouabhia, Alexandre 
Serrano.

ECOLE DES METIERS CFA DE TARN ET GARONNE
Montauban (82)
CAP
Boucher Bastien Alet, Jean Christope Carriere, Dmien Lasnet, 
Paul Laurent, Arthur Massee, Lucas Sazy, Jeremy Suzacq Genta.
Boulanger Kevin Brucker, Christophe Crestani, Nathanael Dubourg, 
Cedric Ferrie, Guillaume Lecoute, Erik Vaillant, Antoine Acosta, Lucas 
Issanchou, Jeremy Marloye, Kevin Monge, Vincent Rajade, Marc Ubeda, 
Florian Le Floch, Gaetan Allard.
Cuisine Pierre Maxime Ben, Arthur Wrzak, Audrey Benard, Romain Biette, 
Priscillia Borg, Jordan Fort, Ludovic Lancini, Laetitia Rose, 
Nicolas Delcasse, Justine Guilbert, Jessica Perez, Benjamin Pothin, 
Samantha Roudil.
Pâtissier Mathieu Andrieu, Benjamin Bochard, Kevin Paoletti, 
Ophelie Sansegolo, Thibault Vincent, Thomas Breton, Stephane Carbonnel, 
Alice Dedies, Justin Ferrandez, Corentin Maillastre, Remi Rogliand, 
Rene Ruardis, Lambert Suabusse, Mickael Tiffon.
Restaurant Alexandra Ballot, Lisa Ballot, Malima Benyoucef, 
Amandine Dandoy, Arnaud Duminy, Valentine Mira, Teddy Moreno, 
Fanny Nespoux, Marina Berardo, Lucile Lachenaud, Celine Levraud, 
Marine Paulin, Stephanie Viera Da Fonseca.

LYCEE POLYVALENT DE NAVARRE
Saint Jean Pied de Port (64)
BEP
Production culinaire Inaki Albistur, Jean-Charles Christin, Gabriel 
Comets, Maiana Darraidou, Amélie Ducos, Laura Machicote, 
Jennifer Moulia, Mathieu Paris, Heloise Pecastaings, Camille Urrutia,
 Iban Vives.
Production de services Nicolas Biscay, Lou Collado, Pascal Etcheberry, 
Stéphanie Guelle, Gaëtan Lacoste, Naney Lamy.
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Pour les niveaux et échelons supérieurs, il faut toujours se référer à la grille de 
salaire prévue par l’avenant n° 13 du 12 janvier 2011 :

* Application du taux légal minimum

CALCUL DU SMIC HÔTELIER

En application de l’avenant n° 2 du 5 février 2007, les entreprises peuvent 
continuer à travailler sur la base de 39 heures par semaine, mais elles doivent 
payer la majoration des heures supplémentaires effectuées entre la 36e et la 39e

heure au taux de 10 %. Dans la mesure où il s’agit d’une durée conventionnelle, 
l’entreprise peut mensualiser ces heures supplémentaires de 36 à 39 heures. 
Le salarié effectue 4 heures supplémentaires par semaine, ce qui correspond à 
17,33 heures par mois (soit 4 heures supplémentaires par semaine, multiplié par 
52 semaines et divisé par 12 mois pour atteindre 17,33 heures mensualisées).

151,67 heures x 9,19 € = 1 393,85 €;
Majoration heures supplémentaires = 17,33 x 9,19 € x 110 % = 175,19 €.

Salaire de base + heures supplémentaires majorées + avantages en nature 
nourriture ;
1 393,85 + 175,19 + 150,92 = 1 719,96 €.

En application de l’avenant n° 2 du 5 février 2007, les entreprises peuvent 
continuer à travailler sur la base de 37 heures par semaine, mais elles 
doivent payer la majoration des heures supplémentaires effectuées entre la 
36e et la 37e heure aux taux de 10 %. Dans la mesure où il s’agit d’une durée 
conventionnelle, l’entreprise peut mensualiser ces heures supplémentaires de 
36 à 37 heures. Le salarié effectue 2 heures supplémentaires par semaine, ce qui 
correspond à 8,67 heures par mois (soit 2 heures supplémentaires par semaine, 
multipliées par 52 semaines et divisées par 12 mois pour atteindre 8,67 heures 
mensualisées).

151,67 heures x 9,19 € = 1 393,85 € ;
Majoration heures supplémentaires = 8,67 x 9,19 € x 110 % = 87,65 €.

Salaire de base + heures supplémentaires majorées + avantages en nature 
nourriture ;
1 393,85 + 87,65 + 150,92 = 1 632,42 €.

151,67 heures x 9,19 € = 1 393,85 €.

Salaire de base + avantages en nature nourriture
1 393,85 + 150,92 = 1 544,77 €.Évaluation des avantages en nature

Pour les établissements des CHR, un arrêté du 28 avril 2003 instaure 
un régime dérogatoire et prévoit que l’évaluation de l’avantage en nature 
nourriture se fait en référence au minimum garanti, et s’évalue selon les 
modalités énoncées ci-dessous.

Nourriture
3,43 € x nombre de jours de travail x 2 repas
Un salarié travaillant 5 jours par semaine est donc présent 22 jours par mois et 
a droit à 44 repas, soit :
3,43 € x 44 repas = 150,92 €

TVA : MONTANT FORFAITAIRE À REVERSER PAR REPAS FOURNI : 
0,26 €

LOGEMENT
Lorsque l’employeur fournit un logement, cet avantage est déterminé sur 
la base d’un forfait mensuel établi en fonction du nombre de pièces mis à 
la disposition du salarié et du rapport entre la rémunération mensuelle brute 
du salarié et le plafond mensuel de la Sécurité sociale qui est fixé à 2 946 € 
par mois pour l’année 2011. 
Cette évaluation forfaitaire mensuelle du logement pour l’année 2011 doit se 
faire selon les modalités suivantes :

63,50 € quand le logement comporte une pièce principale ;
33,90 € par pièce dans les autres cas.

74,20 € quand le logement comporte une pièce principale ;
47,70 € par pièce dans les autres cas.

84,80 € quand le logement comporte une pièce principale ;
63,50 € par pièce dans les autres cas.

95,30 € quand le logement comporte une pièce principale ;
79,40 € par pièce dans les autres cas.

116,60 € quand le logement comporte une pièce principale ;
100,60 € par pièce dans les autres cas.

137,70 € quand le logement comporte une pièce principale ;
121,80 € par pièce dans les autres cas.

158,90 € quand le logement comporte une pièce principale ;
148,20 € par pièce dans les autres cas.

180,10 € quand le logement comporte une pièce principale ;
169,50 € par pièce dans les autres cas.

Précision : ces évaluations s’entendent pour un mois complet. L’évaluation 
à la semaine est égale au quart du montant mensuel, arrondi à la dizaine de 
centimes d’euro la plus proche.

Taux du smic : 9,19 €
Taux du minimum garanti :
       3,43 €, soit la valeur d’un repas
En raison de l’augmentation de l’inflation de 2,1 %, le taux du smic est automatiquement revalorisé du même montant. 
En conséquence, à compter du 1er décembre 2011, le salaire minimum est fixé à 9,19 € brut de l’heure. Cette revalorisation du 
smic ayant rattrapé deux minima conventionnels, les échelons 1 et 2 du niveau I, il faut donc appliquer le taux légal du smic. 

PAR PASCALE CARBILLET

Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V

 Échelon 1    9,19 * 9,41 9,88 10,46 12,30

 Échelon 2    9,19 * 9,54 9,97 10,64 14,35

Échelon 3 9,28 9,82 10,19 ----- 17,50
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            Ce modèle correspond au statut d’un 
serveur rémunéré au smic hôtelier, 
bénéficiant  de 2 jours de repos 
hebdomadaire. Ce serveur n’est nourri 
qu’une fois par jour par son employeur, 
et n’a pas été absent au cours du mois 
de travail effectué.

PRÉSENTATION DU BULLETIN 
DE PAIE
(1) À la demande de nos lecteurs, nous avons 
changé la présentation du bulletin de paie. 
La durée de travail de cette entreprise 
est bien de 39 heures par semaine, soit 
169 heures par mois. Le smic se calcule 
sur la base de 35 heures, soit 151,67 
heures auxquelles on rajoute 4 heures 
supplémentaires par semaine majorées 
à 110 %. À cela, on rajoute les avantages 
en nature nourriture pour obtenir la 
rémunération brut du salarié. Outre le fait que 
la majorité des logiciels de paie intègre cette 
présentation, celle-ci est aussi mieux adaptée 
pour s’y retrouver en matière de calcul quant 
à la réduction Fillon. 

L’Umih et le Synhorcat préconisent pour 
leur part de conserver une présentation du 
bulletin de paie sur la base de 169 heures 
avec une ligne supplémentaire uniquement 
pour le montant de la majoration des 
heures supplémentaires.

Les deux organisations maintiennent, sur la 
1re ligne, le montant du salaire dû à l’employé 
pour une durée du travail de 39 heures par 
semaine, c’est-à-dire 169 heures multiplié 
par 9,19 €, soit 1 553,11 €.  Puis, sur la 2e ligne, 
ne figure que le montant de la majoration de 
10 % des heures supplémentaires effectuées 
entre la 36e et la 39e, soit 17,33 x 9,19 x 10 % 
= 15,93 €. On y rajoute les avantages 
en nature nourriture et indemnités 
compensatrices, soit 44 x 3,43 = 150,92 €. 
Ce qui donne un salaire brut de 1 719,96 €.

(2) L’horaire conventionnel étant de 
39 heures, on peut mensualiser les 4 heures 
supplémentaires  (4 x 52 semaines ÷ 12 mois 
= 17,33 heures).

(3) Base de la CSG déductible : rémunération 
mensuelle brute hors heures supplémentaires  
(HS) + avantages en nature + cotisations 
patronales de prévoyance et de mutuelle
x 97 % = (151,67 x 9,19 + 150,92 + 6,88+ 16) 
x 97 %  = 1 520,62 €.
Base de la CSG + CRDS (HS déductibles) : 
(17,33 x 9,19 x 110 %) x 97 % = 169,93 € 
chacun.

(4) Taux applicable à un restaurant, café-
tabac et un hôtel-restaurant. 

(5) Depuis le 1er janvier 2011, les salariés 
bénéficient d’une mutuelle de branche 
obligatoire, avec une cotisation de 32 € 
répartie à parts égales entre l’employeur 
et le salarié, soit 16 € chacun.

(6) Le taux effectif de réduction est de 
22,41 %. Cela donne donc  : 17,33 HS x 9,19 
x 110 % = 175,19 x 21,46 % = 37,60 €.

(7) Le calcul de la réduction Fillon est modifié. 
Depuis le 1er janvier 2011, Ce calcul se fait sur 
une base annuelle et non plus mensuelle de 
façon à prendre en compte la rémunération 
versée globalement sur l’année. 

(8) La réduction de cotisation sur les 
avantages en nature nourriture dont 
bénéficiait le secteur des HCR lorsqu’il 
nourrissait son personnel a été supprimée 
par la loi de finances pour 2011. 

Le taux horaire légal du smic est fixé à 9,19 euros, il est donc supérieur au minimum conventionnel de 9,10 euros instauré par la 
grille de salaire de l’avenant n°  13 du 12 janvier 2011. En conséquence, tous les salariés de la profession dont le taux horaire est 
inférieur à 9,19 euros doivent bénéficier de cette revalorisation de salaire.

Bulletin de paie (À conserver sans limitation de durée)

Employeur Salarié
Nom ou raison sociale : Nom, prénoms :
Adresse : Adresse :
N° Siret : N° SS :
N° Urssaf : Emploi : serveur
Code APE : Niveau : I Échelon : 1
Convention collective : CCN des CHR du 30 avril 1997, et ses avenants n° 2, 2 bis, 3, 6, 7, 8, 9, 10,11,12,13

Période du : 01.12.11 au 31.12.11

Horaire de travail : 169 heures

Salaire Nombre d’heures Taux horaire Montant (€)

Salaire de base (151,67 x 9,19) (1) 151,67 9,19 1 393,85
Heures supp. à 110 %  (2) 17,33  175,19
Heures supp. à 120 %
Heures supp. à 150 %

Avantages en nature nourriture   22 3,43 75,46

Indemnités compensatrices nourriture  22 3,43 75,46

Avantages en nature logement 

Salaire brut   1719,96

Cotisations sociales Part employeur  Part salariale

Base Taux % Montant (€) Taux % Montant (€)

CSG (déductible) (3) 1 520,62 — — 5,10 77,55
CSG + CRDS (HS déductibles) (3) 169,93 — — 8,00 13,59
SS maladie 1 719,96 12,80 220,15 0,75 12,90
SS vieillesse plafonnée 1 719,96 8,30  142,76 6,65 114,38
SS vieillesse déplafonnée 1 719,96 1,60 27,52 0,10 1,72
Contribution autonomie solidarité 1 719,96 0,30 5,16 — —
Accident du travail (4) 1 719,96 2,30 39,56 — —
Allocations familiales 1 719,96 5,40 92,88 — —
Retraite complémentaire 1 719,96 3,75 64,50 3,75 64,50
Assurance chômage 1 719,96 4,00 68,80 2,40 41,28
AGFF 1 719,96 1,20 20,64 0,80 13,76
FNGS 1 719,96 0,30 5,16 — —
SS Fnal 1 719,96 0,10 1,72 — —
Taxe d’apprentissage 1 719,96 0,50 8,60 — —
Taxe additionnelle 1 719,96 0,18 3,10 — —
Participation formation continue 1 719,96 0,55 9,46 — —
Prévoyance 1 719,96 0,40 6,88     0,40 6,88
Mutuelle frais de santé (5)   16,00  16,00
Réduction forfaitaire HS (6) 175,19 21,50 - 37,60
Total retenues 732,89 324,96
CSG (non déductible) 1 520,62 2,40 36,49
CRDS (hors HS) 1 520,62 0,50 7,60
Déduction forfaitaire heures sup. 17,33 1,50 € - 26,00
Réduction Fillon (7)    
Réduction AN (8)

Salaire net imposable 1 219,81

(Salaire brut hors HS - total retenues cotisations salariales)
(1 719,96 - 175,19- 324,96) = 1 219,81

Prime de transport
Avantage nourriture - 75,46
Avantage logement

Salaire net à payer 1 275,45

(Salaire brut - la totalité des cotisations salariales - AN)

Payé le 31/12/11 par  virement du :

Repos compensateur Cumul des heures                          Droits acquis                            Utilisés                                Reste

Durée congés payés : art. L. 3141-3 à L.3141-11             Durée préavis : art. L.1234-1 à L.1234-8

Bulletin de paie à 39 heures
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Le taux horaire du smic est fixé à 9,19 euros, il est donc supérieur au minimum conventionnel de 9,10 euros instauré par la grille 
de salaires de l’avenant n°  13 du 12 janvier 2011.  En conséquence, tous les salariés de la profession dont le taux horaire est 
inférieur à 9,19 euros doivent bénéficier de cette revalorisation de salaire.

Bulletin de paie à 35 heures
Ce modèle correspond au statut d’un 
serveur rémunéré au smic hôtelier, 
bénéficiant de 2 jours de repos 
hebdomadaire.
Ce serveur n’est nourri qu’une fois 
par jour par son employeur, et n’a 
pas été absent au cours du mois de 
travail effectué.Il travaille dans une 
entreprise de moins de 10 salariés.

(1) Le smic est calculé ici sur la base de 
151,67 heures, soit 35 heures par semaine. 
Vous pouvez proposer cette durée du travail 
à tous les nouveaux salariés après la date 
d’application de l’accord du 5 février 2007 
(au 1er avril 2007), qui permet de maintenir 
la durée de travail à 39 heures, soit 169 heures
par mois, à la condition de payer 4 heures 
supplémentaires par semaine majorées 
au taux de 10 %.

(2) Depuis le 1er janvier 2005, l’assiette 
de la CSG a été portée à 97 % (du salaire brut + 
cotisation patronale de prévoyance et de mutuelle), 
soit : (1 544,77 + 6,18+ 16) x 97 %
 = 1 519,94 €

(3) Taux applicable à un restaurant, café-tabac 
et hotel avec restaurant. Pour les autres 
secteurs d’activité de la branche, retrouvez les 
différents taux sur  www.lhotellerie-restauration.fr

(4) Taux applicable aux entreprises de moins 
de 10 salariés. Le taux est fixé à 1,05 pour 
les entreprises de 10 à 19 salariés. 
Le taux est de 1,60 pour les entreprises 
de 20 salariés et plus.

(5) Le régime de prévoyance prévu par 
l’accord du 2 novembre 2004 est mis en place 
à compter du 1er janvier 2005. Il est obligatoire 
pour toutes les entreprises rentrant dans 
le champ d’application de la convention 
collective des CHR du 30 avril 1997. 
Ce régime de prévoyance porte sur l’assurance 
décès, la rente éducation, l’incapacité 
temporaire et l’invalidité. 
Il est financé par une contribution de 0,80 % 
sur le salaire brut et réparti à parts égales 
entre l’employeur et le salarié.

(6)  Depuis le 1er anvier 2011, les salariés 
bénéficient d’une mutuelle de branche obligatoire, 
avec une cotisation de 32 € répartie à parts égales 
entre l’employeur et le salarié, soit 16 € chacun. 

(7) Le calcul de la réduction Fillon est modifié. 
Depuis le1er anvier 2011, le calcul se fait 
sur une base annuelle et non plus mensuelle 
de façon à prendre en compte la rémunération 
versée globalement sur l’année. 

(8) La réduction de cotisation sur les 
avantages en nature dont bénéficiait le secteur 
des HCR lorsqu’il nourrissait son personnel 
a été supprimé par la loi de finances pour 2011.

Bulletin de paie (À conserver sans limitation de durée)

Employeur Salarié
Nom ou raison sociale : Nom, prénoms :
Adresse : Adresse :
N° Siret : N° SS :
N° Urssaf : Emploi : serveur
Code APE : Niveau : I Échelon : 1
Convention collective : CCN des CHR du 30 avril 1997, et ses avenants n° 2, 2 bis, 3, 6, 7, 8, 9, 10,11,12,13

Période du : 01.12.11 au 31.12.11

Horaire de travail : 151,67 heures

Salaire Nombre d’heures Taux horaire Montant (€)

Salaire de base (151,67 x 9,19) (1) 151,67 9,19 1 393,85
Heures supp. à 110 % 
Heures supp. à 120 %
Heures supp. à 150 %

Avantages en nature nourriture 22 3,43 75,46

Indemnités compensatrices nourriture  22 3,43                                                               75,46

Avantages en nature logement 

Salaire brut 1 544,77

Cotisations sociales Part employeur Part salariale

Base Taux % Montant (€) Taux % Montant (€)

CSG (déductible)  (2) 1 519,94 — — 5,10 77,51
CSG + CRDS (non déductibles) 1 519,94 2,90 44,07
SS maladie 1 544,77 12,80 197,73 0,75 11,59
SS vieillesse plafonnée 1 544,77 8,30  128,22 6,65 102,72
SS vieillesse déplafonnée 1 544,77 1,60 24,72 0,10 1,54
Contribution autonomie solidarité 1 544,77 0,30 4,63 — —
Accident du travail (3) 1 544,77 2,30 35,53 — —
Allocations familiales 1 544,77 5,40 83,42 — —
Retraite complémentaire 1 544,77 3,75 57,93 3,75 57,93
Assurance chômage 1 544,77 4,00 61,79 2,40 37,07
AGFF 1 544,77 1,20 18,54 0,80 12,36
FNGS 1 544,77 0,30 4,63 — —
SS Fnal 1 544,77 0,10 1,54 — —
Taxe d’apprentissage 1 544,77 0,50 7,72 — —
Taxe additionnelle 1 544,77 0,18 2,78 — —
Participation formation continue (4) 1 544,77 0,55 8,50 — —
Prévoyance  (5) 1 544,77 0,40 6,18 0,40 6,18
Mutuelle frais de santé (6)   16,00 16,00

   
Total retenues 659,86 366,97
Réduction Fillon (7)    
Réduction AN (8)
Salaire net  1 177,80

Salaire net imposable 1 221,87

(Salaire net + CSG + CRDS non déductibles)
(1 177,80 + 44,07 = 1 208,44)

Prime de transport
Avantage nourriture - 75,46
Avantage logement

Salaire net à payer 1 102,34
(salaire brut - la totalité des cotisations salariales - AN)
Payé le 31/12/11 par virement du :

Repos compensateur Cumul des heures Droits acquis Utilisés Reste

Durée congés payés : art. L. 3141-3 à  L.3141 Durée préavis : art. L.1234-1 à L.1234-8

Blog des experts de Pascale carbillet
‘Droit du travail en CHR : tous les contrats de 
travail (+ modèles)’ 

sur www.lhotellerie-restauration.fr

INDICES
Taux horaire légal du smic : 9,19 €
Plafond sécu : 2 946 €
Indice coût de la construction : 1 533
Révision : + 4,00 %
Renouvellement : + 34,47, %
Taux de chômage au 2e trimestre 2011 : 
9, 6%
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Courriers des lecteurs
Une question ? Rendez-vous sur les 
Blogs des Experts de Pascale Carbillet

sur www.lhotellerie-restauration.fr

Du 26 au 28
FÉVRIER 2012

SALON PROFESSIONNEL
DE LA RESTAURATION HORS DOMICILE, 
DE L’HÔTELLERIE & DE L’ALIMENTATION 

www.prorestel.com Eom

Téléchargez votre badge visiteur

avec votre code personnel

et découvrez l’ensemble des

évènements proposés sur le salon

T
a
e
é

PRSM1

Une facture mensuelle minimum
de : 0 . Vous ne payez que lorsque
vous l’utilisez.

Assistance, mises à jour et
intégralité des modules inclus
dans le prix : hôtel, restaurant, bar,
cave, terminaux points de vente
& back-offi ce.

Vous êtes une référence dans votre métier,

choisissez le logiciel
qui VOUS ressemble.

www.chroffi ce.com
Contactez-nous au 01 83 62 03 35

Comment faire bénéficier à ses salariés 
de chèques-cadeaux pour Noël ?
Je souhaite donner des bons d’achats à mes salariés pour Noël. Pourriez-
vous me dire comment procéder et, surtout, quels sont les montants à ne 
pas dépasser pour ne pas être soumis à charges sociales. P. J.

Vous pouvez faire bénéficier à vos salariés 
de bons d’achat ou de cadeaux, hors charges 
sociales, si la valeur de ces bons sur une année 
et par salarié n’est pas supérieure à 5 % du 
plafond mensuel de la Sécurité sociale, soit 
147 € pour l’année 2011 (5 % de 2 946 €). 
Les comités d’entreprise peuvent remettre 
aux salariés des bons d’achat ou des chèques-
cadeaux leur permettant de bénéficier de 
réductions en magasins ou dans les sociétés 
de vente par correspondance. Mais il n’est pas 
nécessaire d’avoir un comité d’entreprise pour 
en faire bénéficier vos salariés : le ministère 
du Travail et l’Acoss (Agence centrale des 
organismes de Sécurité sociale) considèrent 
en effet que cette tolérance peut s’appliquer 
à l’employeur d’une entreprise de moins de 
50 salariés. Cependant, il est possible de 
dépasser ce seuil de 147 € par année civile en 
accordant des bons pour certains événements 
précis et à condition de vérifier que, pour 
chaque événement ayant donné lieu à leur 
attribution, les trois critères suivants sont 
remplis :

l’attribution du bon d’achat doit être 
en relation avec l’un des événements 
suivants : mariage ou Pacs, naissance, Noël 
des salariés et des enfants (ayant jusqu’à 
16 ans révolus dans l’année civile), départ à 
la retraite, rentrée scolaire pour les salariés 
ayant des enfants jusqu’à 19 ans révolus dans 
l’année civile, Fêtes des mères et des pères, 
Sainte-Catherine, Saint-Nicolas pour les 
salariés célibataires remplissant la condition 
d’âge (25 ans pour les filles et 30 ans pour les 
garçons) ;

son utilisation doit être déterminée :
l’utilisation du bon doit être en lien avec 
l’événement pour lequel il est attribué au 
salarié ; par exemple, des bons d’achat 
au rayon jouets d’un grand magasin pour 
Noël. Il doit mentionner soit la nature 
du bien, soit un ou plusieurs rayons d’un 
grand magasin, ou bien le nom d’un ou 
plusieurs magasins. En revanche, il ne peut 
être utilisé pour des produits alimentaires 
ou du carburant. Depuis 2003, l’Acoss 
admet aussi l’exonération de cotisations 

pour les bons réservés à l’achat de produits 
alimentaires non courants, c’est-à-dire des 
produits de luxe dont le caractère festif est 
avéré ;

son montant doit être conforme aux 
usages : le seuil de 5 % du plafond mensuel 
de la Sécurité sociale est appliqué par 
événement, ce qui permet de cumuler les 
bons tant que le seuil est à chaque fois 
respecté. Pour le cas de Noël, celui-ci a été 
aménagé : il est de 5 % du plafond mensuel 
par salarié et par enfant. 
Dans le cas particulier où les deux conjoints 
travaillent au sein de la même entreprise, le 
seuil de 5 % s’apprécie pour chacun d’entre 
eux. En revanche, dans l’hypothèse où un 
salarié reçoit pour un même événement un 
ou des bons d’achat et un ou des cadeaux en 
nature, leurs montants doivent être cumulés 
afin d’apprécier le seuil de 147 €. Par 
exemple, un salarié reçoit des bons d’achat 
d’une valeur de 100 € pour la naissance 
de son enfant. Puis, à Noël, il reçoit des 
bons pour son enfant d’une valeur de 50 €. 
La valeur totale de ces bons (150 €) est 
supérieure à la limite de 147 € ; mais dans la 
mesure où, pour chaque événement, le seuil 
de 147 € a été respecté, ils ne sont pas soumis 
à charges sociales. 
En outre, une circulaire de l’Acoss du 
1er février 2006 précise que pour deux 
événements concernant plus particulièrement 
la situation familiale, des adaptations de seuil 
ont été nécessaires. Pour la rentrée scolaire, 
le seuil en effet été aménagé. Il est de 5 % 
du plafond de la Sécurité sociale par enfant. 
Donc, avec trois enfants, il est possible de 
verser 147 € x 3, soit un montant total de 
441 € à un salarié. Enfin, pour Noël, le seuil 
est de 5 % par enfant et par salarié. Un salarié 
ayant 3 enfants peut donc recevoir pour Noël 
des chèques-cadeaux d’un montant de 588 € 
hors charges sociales (4 x 147 €).

PASCALE CARBILLET

Blog des Experts
‘Droit du travail en CHR : 

tous les contrats de travail’

Où trouver des émetteurs de chèques-
cadeaux ?
Il existe des sociétés spécialisées dans les chèques-cadeaux. Certains grands magasins et supermarchés 
en proposent aussi, à utiliser dans leurs enseignes. Cependant, il vaut mieux privilégier ceux qui 
proposent le plus grand nombre d’enseignes. Voici une liste de quelques fournisseurs, nullement 
exhaustive :
www.ticket-kadeos.fr
www.cheque-cadhoc.com 
www.tirgroupe.fr



35Formation
Un concours qui fera date

L’établissement parisien crée avec l’Alliance des produits de la mer le premier concours culinaire pour une pêche durable 
dont Olivier Roellinger sera le parrain. Un geste révélateur d’une évolution profonde de l’enseignement professionnel en 
France. JEAN-LUC FESSARD, ‘LE TEMPS DU CLIENT’

L ’affaire est d’importance. Que l’Alliance des 
produits de la mer organise un concours et 
qu’Olivier Roellinger accepte d’en être le parrain, 

voilà une initiative qui, pour tout honorable et 
intéressante qu’elle soit, s’inscrit dans la continuité de 
l’action de deux acteurs engagés de longue date autour 
de cet enjeu. Avec l’École Ferrandi comme cofondateur, 
une toute autre étape est franchie. 
Cet établissement représente cinquante ans 
d’enseignement : un nombre impressionnant de 
grands noms de la gastronomie française, entre chefs 
étoilés, Meilleurs ouvriers de France et professeurs 
associés y sont passés. Pour ne citer que quelques 
chiffres : 1 500 étudiants français et étrangers jusqu’à
bac + 5 ; 20 cuisines et laboratoires, 2 restaurants 
d’application pour des taux de réussite aux examens 
(97,4 %) et d’insertion professionnelle (88 %) 
exceptionnels.
Pour tous ceux qui sont conscients de l’importance et de 
l’urgence d’une évolution de nos pratiques vis-à-vis de la 
ressource halieutique, c’est le signe essentiel que la grande 
cuisine française, à l’instar de quelques pionniers comme 
Régis Marcon, Laurence Salomon, Marc Veyrat et 
bien sûr Olivier Roellinger, se montre à la hauteur de sa 

responsabilité environnementale et sociétale.

SENSIBILISER ET ÉDUQUER LES FUTURS 
GRANDS CHEFS
Il s’agit au travers de ce concours de contribuer à la 
sensibilisation et à l’éducation des futurs grands chefs 

par rapport à leur utilisation des ressources naturelles. 
Ne prendre que des espèces de poisson non menacées, 
prohiber celles qui le sont. Proposer 2 recettes : une 
pour la gastronomie mais aussi, dans une perspective 
plus large et donc un impact démultiplié sur le plan 
environnemental, pour un repas ‘maison’. 
Avec les trois catégories de participants, ce sont 
clairement les jeunes chefs qui auront ainsi l’occasion 
d’exprimer leur créativité :
1) Niveaux IV et V (CAP, BT, bac professionnel)
2) Niveaux I, II et III (BTS, école supérieure)
3) Professionnels de moins de trente ans à la date de 
clôture des inscriptions.
Les journées de sélection auront lieu en janvier à l’école 
Ferrandi et au lycée hôtelier de Dinard qui s’est associé 
à cette démarche. Les créations des lauréats seront 
dévoilées lors de la remise des prix au salon Prorestel 
le 27 février 2012. Les inscriptions, elles, sont d’ores et 
déjà closes. Blog des Experts 

‘Développement durable en CHR’
sur www.lhotellerie-restauration.fr

É
www.egf.ccip.fr

L’école Ferrandi se jette à l’eau pour 
une pêche durable

Les créations des lauréats seront dévoilées lors de la remise des prix au salon 
Prorestel le 27 février 2012. 

Dans un établissement vendéen qui mise sur l’international
Cette soirée organisée par le CFA Saint-Michel-Mont-Mercure a montré encore une fois la place de choix donnée par 
l’établissement scolaire, à l’échange européen.

Coup de projecteur sur les stages à l’étranger aux 4e Tables rondes
   européennes

Reste-t-il encore une école ou un 
centre de formation des apprentis 
qui ne propose pas aujourd’hui 

son stage à l’étranger ? Mais pour le 
CFA Saint-Michel-Mont-Mercure (85), 
le stage européen n’est pas une simple 
question de mode. Lancée en 1996, 
cette expérience est désormais inscrite 
dans la durée. D’autant plus qu’au fil du 
temps, les pays d’Europe qui travaillent 
avec le CFA se sont multipliés : 
aujourd’hui, une trentaine de pays 
pratiquent régulièrement les échanges 
d’apprentis avec le centre de formation 
vendéen.
Chaque année, 180 jeunes apprentis en 
1re bac pro ou en CAP connexe partent 

trois semaines dans ces différents 
pays. “Alors qu’on estime en général 
que seulement 1 % des apprentis ont 
la possibilité de partir à l’étranger, 
tous nos jeunes dans ces deux filières 
ont effectué ou vont effectuer un stage 
européen”, signale Frédéric Point,
moniteur au CFA Saint-Michel-Mont-
Mercure.
C’est pour mieux souligner 
l’importance de ces échanges et de la 
mobilité des jeunes apprentis que le 
CFA vient d’organiser ses 4e Tables 
rondes européennes. Tous les trois 
ans, cette manifestation permet de 
réunir des partenaires étrangers, 
des producteurs, des entreprises ou 

des établissements de plusieurs pays 
européens.

QUATRE NOUVEAUX PAYS
Cette année, quatre pays nouveaux 
venus dans ce programme d’échange
étaient à l’honneur : la Bulgarie, la 
Croatie, la Roumanie et la Slovénie. 
Leurs ambassadeurs en France 
assistaient à l’événement, preuve 
de l’importance qu’ils accordent au 
partenariat avec les écoles et CFA 
français. Les expériences européennes 

de professionnels français, comme 
Johann Leclerre, MOF 2007 et chef 
du restaurant La Suite à La Rochelle 
(17), ou Arnaud Mary, propriétaire 
d’un restaurant en Irlande, et la remise 
des Europass aux stagiaires de l’année 
dernière ont été les autres temps forts 
de cette soirée placée sous le signe de 
l’échange. ÉLODIE BOUSSEAU

UN PREMIER PAS À L’INTERNATIONAL
Partie trois semaines à Kosice en Slovaquie, dans le restaurant bowling de Maristiak 
Tomas,Margot Porhiel, aujourd’hui en terminale bac pro restaurant, est convaincue des 
bienfaits du stage. Tout sourire, elle évoque un peu de “stress au départ” mais surtout le 
“très bon accueil” reçu sur place et le plaisir de “découvrir une culture différente”. Quant 
aux difficultés pour se faire comprendre dans un pays non anglophone, elle les balaie 
d’une phrase : “On se débrouille, je parlais un peu anglais et un peu français. Et j’ai appris 
quelques mots de slovaque.” Et ce ne sont pas ses parents qui vont la contredire. “Ce stage 
lui a donné plus de maturité, d’assurance, renchérit son père. Et avec l’organisation de 
l’école, elle était en confiance et nous aussi.” De façon plus générale, il rappelle que “tout 
métier de contact a besoin d’un éclairage étranger” et que, dans la voie qu’elle a choisie, 
“Margot est sûre de trouver du travail et elle aura l’opportunité de partir à l’étranger”.

Margot Porhiel, entourée de ses parents et de Maristiak Tomas, propriétaire d’un restaurant en Slovaquie, témoigne 
de l’engagement international de l’établissement.



36 Vins & sommellerie
Quels vins pour les fêtes ?

Les fêtes approchent et seront célébrées, comme 
chaque année, avec des mets ou des menus dédiés : 
foie gras, saumon fumé, caviar…, accompagné d’un 

vin choisi avec soin. Trop souvent pourtant, dans les 
propositions d’accords mets et vins, certains critères 
essentiels ne sont pas pris en compte : l’origine du 
produit, sa préparation et le budget disponible. Car 
même si, malgré la crise actuelle, beaucoup sont prêts à 
casser leur tirelire au moment des fêtes, toutes les tirelires 
ne sont pas identiques… Voici des propositions pour 
budget limité et budget confortable, ainsi que quelques 
propositions originales, incluant des vins du monde.

FOIE GRAS
Les accords seront différents selon qu’il s’agit d’un foie 
gras de canard ou d’oie ; ou encore si le foie gras est 
servi au naturel ou chaud. Sur un 
foie chaud, certains grands vins 
rouges font merveille lorsqu’ils 
sont servis à maturité : musigny, 
margaux, madiran, vieux cahors. 
Constituent également un 
accord remarquable : pinot gris 
vendanges tardives, vin jaune 
sur un foie gras aux morilles. S’il 
s’agit d’un foie gras au naturel, 
voici quelques propositions non 
exhaustives.

Budget limité : cadillac, cérons, 
côtes de montravel, coteaux de 
l’aubance, gaillac doux.

Budget confortable :
montrachet, pinot gris vendanges 
tardives, quarts de chaume ou 
bonnezeaux, jurançon issu de 
raisins surmaturés.

Proposition originale : château chalon, pacherenc 
du vic-bilh issu de raisins surmaturés, mâcon botrytisé, 
montlouis moelleux, jasnières, vin de paille…

Vins du monde : cotnari (Roumanie), sémillion 
botrytisé de Griffith (Australie), tokay azsu 3 ou 4 
puttonyos (Hongrie), château lion de Suntory (Japon), 
vin de glace du Canada.

SAUMON FUMÉ
L’accord n’est pas toujours évident. Parfois le saumon 
fumé acheté dans le commerce présente des défauts : 
salage ou fumage excessifs, manque de moelleux… 
Mais de plus en plus de restaurateurs sont équipés 
pour fumer eux-mêmes leur saumon. Pour les autres, 
il faut faire le choix du bon fournisseur…

Budget limité : sauvignon de Touraine, entre-deux-
mers, IGP côtes de gascogne, saint-bris.

Budget confortable : corton charlemagne, 
riesling grand cru, champagne blanc de 
blancs, chablis premier cru (jeune), Aile 
d’Argent (Mouton Rothschild).

Proposition originale : arbois blanc, 
roussette de savoie, patrimonio blanc, caillou 
blanc de château Talbot, aquavit (mais il faut 
faire attention au vin suivant).

Vins du monde : fino de xérès (Espagne), 
riesling huadong tsingto (Chine), bucelas 
(Portugal), coteaux de kefraya blanc (Liban).

HUÎTRES
Il faut choisir un vin blanc jeune, sec et frais. 
Évitez les vins marqués par le bois neuf, en 
règle générale, il y a une opposition entre 
l’iode et le tanin. Tenez compte de l’origine des 
huîtres et du type d’élevage et d’affinage (pleine 
mer, claires, spéciales…). Chaque fois que cela 
est possible, privilégiez un accord régional : 
huîtres du golfe du Morbihan et muscadet 
sèvre-et-maine sur lie ; bouzigues et picpoul de 
pinet ; bassin d’Arcachon et tursan, etc.

Budget limité : saint-pourcain, moselle, 
apremont, sylvaner, gros plant.

Budget confortable : chablis 1er cru, 
pessac-léognan, riesling grand cru 
produit sur schistes, savennières, coteaux 
champenois, hermitage.

Proposition originale : beaujolais blanc, 
picpoul de pinet, fiefs vendéens pissotte, 
cassis, crépy.

Vins du monde : sauvignon (Nouvelle-
Zélande), chenin (Afrique du Sud), rivaner 

(Luxembourg), perla (Roumanie), grüner veltiner 
(Autriche), riesling de mosel (Allemagne).
CAVIAR
Là aussi, il y a caviar et caviar. Aujourd’hui, le caviar 
d’Aquitaine est de plus en plus présent. Quelle que 
soit sa provenance, quel 
vin choisir ? Beaucoup 
d’auteurs proposent 
des ‘alcools forts’ type 
vodka. Il semble pourtant 
qu’un excellent caviar 
appelle plutôt un grand 
champagne blanc de 
blancs, notamment une 
cuvée de prestige. Vous 
n’avez que l’embarras du 
choix. Si vous ne désirez 
pas proposer de ‘grand champagne’, pensez à l’Alsace 
avec un riesling grand cru, bien sec et avec une belle 
minéralité, l’Aile d’Argent (Mouton Rothschild), le 
pavillon blanc de château Margaux…

FROMAGES
Pour un accord parfait, il serait souhaitable de se 
limiter à une seule catégorie : assortiment de bleus, de 
chèvres, voire à un seul fromage : comté et vin jaune du 
Jura ; munster et gewurztraminer vendanges tardives ; 
saint-marcelin et moulin à vent ; roquefort et vieux vin 
doux naturel ou porto vintage.

DESSERTS
En règle générale, il faut éviter le champagne brut sur un 
dessert sucré. Néanmoins, si vous souhaitez rester dans la 
région champenoise, proposez un dessert aux fruits avec 
un champagne demi-sec ; s’il s’agit d’un dessert à base 
de fruits rouges, un champagne demi-sec rosé. Pour les 
desserts de fêtes, les chefs utilisent souvent le café ou le 
chocolat. Le meilleur accord avec le café (bûche, moka…) 
reste un très vieux rhum servi en petite dose. Pour les 
préparations au chocolat, un vin doux naturel (banyuls, 
maury…) est souvent proposé. C’est un bon accord, pas 
le seul, mais là aussi, il faut être vigilant ; l’accord sera 
différent selon la préparation et la variété de chocolat 
utilisé. Les desserts traditionnels sont souvent remplacés 
par des mousses légères. Il peut y avoir de très beaux 
accords. Mais chaque cas appelle un vin différent, selon 
la base de la mousse. Par exemple : lychees et muscat de 
Beaumes-de-Venise, fleurs d’acacia et vouvray moelleux, 
poires et liqueur de poires servie très fraîche, etc.

Blog des experts ‘Le vin et les vins au restaurant’ sur 

www.lhotellerie-restauration.fr

Foie gras, huîtres, saumon fumé, caviar… vont s’inviter à nos tables pour les fêtes. Si le choix des mets est relativement facile, 
celui des vins est parfois un peu plus complexe. Voici quelques propositions d’accords mets et vins. PAR PAUL BRUNET

Petite astuce
Lorsque le foie gras, servi 
en début de repas, est 
accompagné d’un grand vin 
blanc moelleux ou liquoreux 
(de type sauternes ou 
alsace vendanges tardives, 
voire sélection de grains 
nobles), il n’est pas toujours 
évident de revenir sur un 
vin sec, aussi grand soit-il, 
pour accompagner le plat 
suivant (homard, turbot, 
coquilles Saint-Jacques…). 
Une solution consiste à 
servir, après le foie gras, 
une toute petite tasse de 
consommé de volaille pas 
trop corsé. Ainsi le palais 
est prêt pour apprécier le 
vin suivant.

Malgré la crise actuelle, beaucoup sont prêts à casser leur tirelire au moment des fêtes.

CHOISIR UN THÈME 
Au moment d’établir les menus de fête, pourquoi ne 
pas envisager un thème pour les vins ?  
Par exemple :
- tout aux champagnes  autour d’un cépage, en 
jouant sur les terroirs et les millésimes,
Trop cher ? Invendable ? Que nenni ! Essayez de 
proposer sur le menu que vous avez concocté pour 
Noël ou le jour de l’an, 3 ou 4 champagnes différents 
au verre, en petite quantité, par exemple 4 x 8 cl : un 
blanc de blancs brut sans année, un brut blanc de 
blancs millésimé, un blanc de noirs ou un rosé, puis 
un demi-sec. Vous serez surpris par l’enthousiasme 
de vos clients face à votre proposition ;
- autour d’une région  étendue : Val de Loire, ou plus 
restreinte : Franche-Comté, Savoie… ;
- autour d’un pays : Italie, Hongrie, Moldavie, 
Espagne, Maroc…

Le caviar appelle un grand 
champagne blanc de blancs, 
notamment une cuvée de 
prestige.
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37Cocktails
Dans un univers majoritairement masculin

L’hôtel Hyatt Regency Paris Madeleine féminise son bar à champagnes

Paris (VIIIe) Marine Trochon, 28 ans, qui vient d’être nommée chef barmaid, souhaite rénover la carte et l’adapter à une 
clientèle de femmes plus nombreuse. 

À28 ans, Marine Trochon, diplômée 
du lycée hôtelier Guillaume Tirel, 
Paris (XIVe), vient d’arriver à la 

direction du bar à champagnes de l’hôtel 
Hyatt Regency Paris Madeleine (VIIIe). 
La jeune femme, qui a fait ses premières 
armes dans le métier de barmaid auprès 
de Gilles Guyomarch au bar de l’hôtel 
Lutetia (Paris VIe), s’est en premier lieu 
attelée à la rénovation de la carte du 
bar, en particulier au rééquilibrage de 
la carte des champagnes : “Les hommes 
préfèrent en général les champagnes 

robustes comme le Bollinger, tandis que 
les femmes s’orientent plus volontiers sur 
un champagne blanc de blancs ou rosé. 
Je cherche donc à rééquilibrer la carte 
qui propose une trentaine de références, 
il est normal de satisfaire tout le monde.”
Afin de proposer des produits de grande 
qualité, Marine Trochon sélectionne 
avec soin les producteurs : “Je choisis 
d’une part des champagnes issus de 
l’agriculture raisonnée, dans laquelle 
les raisins ont subi le minimum de 
traitement chimique, car nos clients sont 
sensibles à cette question. Ensuite, 
je favorise des producteurs qui 
apporteront ce petit plus qui plaît à 
notre clientèle féminine, c’est-à-dire 
qui proposent des champagnes moins 
vineux. Après avoir visité plusieurs 
exploitations, j’ai choisi la maison 
Corbon à Avize, dans la Marne.”

“GARDER LA TÊTE FROIDE”
Métier masculin par excellence, Marine 
a dû s’imposer pour réussir dans le 
milieu du bar : “Le Lutetia fut une 
excellente école, avec des clients un peu 
particuliers, parfois difficiles à gérer. 
Celle du Hyatt Paris Madeleine est 
différente, composée essentiellement 

d’hommes d’affaires ou de vacanciers. 
Mais les clients les plus stressés sont 
les personnes qui viennent au bar en 
sortant de bureau”, explique-t-elle. Pour 
elle, le bar est trop souvent considéré 
comme accessoire. Pourtant ,il permet 
d’élargir la clientèle : “Un bar d’hôtel 

permet de s’ouvrir vers une clientèle 
de bureau qui désire se détendre, en 
particulier un bar à champagnes. 
Nous effectuons nos plus forts taux 
de remplissage pendant les horaires 
‘d’afterwork’, les soirées sont en revanche 
plus calmes car ce sont essentiellement 
les clients de l’hôtel qui viennent au bar.” 
Et d’expliquer : “Composer des cocktails, 
choisir les vins, les alcools, adapter la 
verrerie : être barmaid est un métier. 
La gestion du stress fait partie de notre 
travail, car, dans les moments de rush, il 
convient de garder la tête froide.”
Le prochain objectif de Marine Trochon 
sera de réduire la carte des whiskys en 
faveur de celles des cocktails. “Je propose 
pour l’instant cinq cocktails à base de 
champagne ainsi que trois cocktails sans 
alcool,  j’aimerais pouvoir développer 
cette gamme de produits. Pour équilibrer 
la carte, les whiskys seront un peu moins 
nombreux qu’actuellement.” A. J. A.

Hyatt Regency Paris Madeleine - 
Bar à champagnes

www.paris.madeleine.hyatt.fr

Marine Trochon, chef barmaid du bar à 
champagnes du Hyatt Regency Paris-Madeleine : 
“Composer des cocktails, choisir les vins, les alcools, 
adapter la verrerie : être barmaid est un métier.”

COCKTAIL
LE FRENCH TINI
Passer au shaker de la menthe fraiche, 
1 cl de jus de pomme, 5 cl de liqueur de 
pomme verte. Servir dans un verre à 
cocktail, puis allonger au champagne. 

Le trio d’Experimental Cocktail Club 
a fait la une du magazine américain 
Financial Times.

Ambiance années 
1950-1960
Experimental Cocktail Club s’implante à New York

Après Paris et Londres, le trio français originaire de Montpellier étend son mini-empire 
de bars à cocktails à New York. Et ils entendent bien secouer la capitale du cocktail.

UN PREMIER RESTAURANT BEEF CLUB
À PARIS
À Paris, la ‘dream team’ d’ECC ouvrira Beef Club en janvier : un restaurant 
de 60 places situé rue de Montorgueil (IIe). Pour l’occasion, ils font équipe 
avec Yves-Marie Le Bourdonnec, le célèbre boucher d’Asnières-sur-
Seine (92), Couteau d’Argent. “On proposera la meilleure viande d’Europe”,
s’enthousiasme Olivier Bon. Un cocktail explosif.

Après avoir initié les Parisiens aux cocktails 
new-yorkais, Olivier Bon, Pierre-Charles Cros
et Romée de Goriainoff font le chemin inverse : 

ils inaugurent un bar à cocktails en décembre à New 
York. “Ouvrir à New York, c’est un rêve qu’on avait 
depuis le premier jour”, explique Olivier Bon, 29 ans. 
Dans Big Apple, ils proposeront des cocktails à base de 
“spiritueux français, des cognacs ‘de fous’...”, s’exclame-
t-il. Mais ils n’iront pas jusqu’à jouer la ‘French touch’ : 
“Pas de nappe à carreaux !”, ironise Olivier Bon.
Pas question de refaire un bar dans le genre ‘speakeasy’, 
ces bars clandestins de la Prohibition, le thème qui a 
inspiré Experimental Cocktail Club (ou ECC) Paris et 
Londres. “On est plus dans l’ambiance des années 1950 
ou 1960. Refaire un speakeasy à New York aurait été 
absurde.” En référence à l’histoire du Lower East Side, 
ce quartier où affluaient les immigrants au début du 
siècle, ils ont finalement opté pour le thème des 
grands explorateurs. L’aménagement intérieur a été 
confié à la designer Dorothée Meilichzon.

CARTE ÉLABORÉE, DÉCOR FEUTRÉ
Les trois amis de collège étaient initialement destinés 
à la finance. Mais leur voyage à Montréal et New York 
fut une révélation : les mixologistes new-yorkais, 
qui réalisent de savants mixes de classiques et de 
créations old school dans des lieux cachés à l’ambiance 
détendue, les fascinent. Rien de tel à Paris, où la scène 
de la mixologie est limitée aux bars d’hôtels. 
C’est ainsi qu’ils ont l’idée d’ouvrir le premier ECC à 

Paris en 2007, qui a désormais deux cousins 
rive gauche : Curio Parlor (Ve) et Prescription 
Cocktail Club (VIe), façon club de gentlemen 
britanniques, et un bar à vins : La Compagnie 
des vins surnaturels (VIe). Depuis 2010, ECC 
dispose aussi d’une réplique à Londres.
Le design et la carte des cocktails d’ECC 
New York sont prêts depuis le mois de mars. 
Mais il a fallu décrocher les autorisations de 
la ville, le permis pour servir de l’alcool, etc. 
“L’administration américaine est encore plus 
compliquée que la française”, déplore Olivier 
Bon. Un investissement de départ d’un 
million d’euros et un loyer de 15 000 dollars 
pour un lieu d’une capacité de 150 personnes. 
À la clé, le rêve américain. LAURE GUILBAULT

Experimental Cocktail Club

Les cocktails old school d’ECC Paris.



38 Vie professionnelle
“Des solutions existent”

L’Umih 76 Haute-Normandie
en assemblée générale

Dans le département de Christian Roche, on privilégie les échanges et la proximité. Une ligne de conduite qui s’applique 
aussi à l’heure de l’assemblée générale.

L ’assemblée générale de l’Umih 
76 Haute-Normandie, qui s’est 
déroulée la semaine dernière dans 

les salons de l’hôtel Mercure Champ 
de Mars de Rouen, a démarré par des 
réunions de branche. “L’idée est de 
pouvoir faire avec les adhérents le point 
sur leurs propres dossiers et d’évoquer 
les sujets qui les concernent davantage”,
explique Christian Roche, président 
départemental. À ses côtés en début de 
séance, des hôteliers, qui, comme lui, 
doivent faire face aux obligations de la 
sécurité incendie. Non sans mal. “C’est 
hyper compliqué. Tout est au cas par cas 
et il est parfois difficile de dissocier qui 
doit faire quoi entre les propriétaires 
des murs et ceux du fonds.” Sylvie et 
Gilles Guillin, patrons du Petit Vatel, 
au Havre, ont dû faire appel à la justice. 
Le propriétaire des murs a été contraint 
de faire les travaux mais aujourd’hui, 
nouveau revers pour les exploitants, le 
chantier est arrêté. “L’encloisonnement 
de l’escalier a été fait, la centrale a été 
installée mais elle ne fonctionne pas. 
Notre avocat a déjà envoyé plusieurs 
courriers au propriétaire mais il ne 
répond pas. Nous allons devoir faire 
établir un constat d’huissier et sans 
doute repasser par le juge en référé. 
Mais, d’ici là, que fait-on vis-à-vis de 
l’administration ?”

“ON MET EN CAUSE VOTRE SENS 
DE LA RESPONSABILITÉ”
Nathalie Odon est, quant à elle, 
propriétaire des murs et du fonds de 
La Sirène à Yport, 10 chambres avec 
restaurant et vue panoramique sur la 

mer. “La maison date de 1880 et elle a 
été transformée en hôtel en 1926. Je l’ai 
rachetée en 2000.” Étagée sur 15 mètres 
de haut et six niveaux, la bâtisse offre 
le charme des colimaçons et des 
recoins. “J’ai eu un avis défavorable 
sur l’encloisonnement. Le 26 octobre, la 
mairie est venue me notifier la fermeture 
immédiate de mon établissement.”
Abusivement, s’élève le dirigeant syndical 
qui a pris en main le dossier : “Nathalie 
Odon était dans les délais prévus par les 
textes”, précise-t-il, et elle a pu rouvrir 
avant le pont du 11 novembre. La perte 
d’exploitation s’élève toutefois à plus 
de 15 000 €. “C’est terrible car on met 
en cause votre sens de la responsabilité. 
Comme si je n’étais pas capable de savoir 
ce qui est bien ou non pour mes clients…
Et puis, c’est à la fois mon outil de 
travail, ma maison, mon patrimoine… 
et tout s’est arrêté du jour au lendemain.”
Aujourd’hui, la patronne de la Sirène se 
sent dans une impasse. “Si j’applique les 
normes à la lettre, j’en ai pour plus de 

120 000 €. Je ne sais pas où les prendre. 
J’ai la sensation aujourd’hui de ne plus 
avoir ma place dans la société et que 
nos dirigeants ont signé l’arrêt de mort 
des petites structures familiales comme 
la mienne au profit des groupes et des 
grands investisseurs.”
Christian Roche se veut rassurant. “Des 
solutions existent. Nous l’avons vu au 
congrès de Saint-Malo et nous allons les 
trouver avec vous.” Tenir bon, malgré 
la houle et les vents contraires. Éric 
Tenvet est hôtelier à Dieppe. “En ce 
qui concerne la sécurité, je repasse à la 
moulinette l’année prochaine. J’ai tout 
mis aux normes il y a plus de quatre ans, 
l’encloisonnement est fait, les portes coupe-
feu installées. Mon inquiétude, c’est qu’à
chaque fois ils en remettent une couche. 
Cela fait vingt ans que je suis installé 
et c’est à chaque fois la même chose… 
En plus, ce qu’on nous impose n’est pas 
toujours au top. Je pense par exemple au 
détecteur qui se déclenche avec la chaleur 
occasionnée par la douche…” À Rouen, 

constate Pierre Guéret, 30 hôtels ou 
établissements sont en avis défavorable 
dont un de 85 chambres qui a pourtant 
fait procéder l’encloisonnement. “Les 
pompiers ne veulent pas intervenir 
en amont. Nous devons passer par un 
cabinet, on fait les travaux, on se croit en 
règle et quand les pompiers passent, cela 
ne leur convient pas. Tout cela manque de 
bon sens.”

BRUIT ET TVA
Chez les cafetiers, la législation faisait 
aussi débat. “Le bruit est un vrai souci”, 
s’inquiète Pascal Lemaître, vice-
président départemental. “La clientèle 
est de plus en plus difficile. Quand elle 
arrive, elle a souvent déjà consommé 
avant. Quand cela se voit et qu’on lui 
refuse l’accès, cela multiplie les bruits 
à l’entrée. Nous avons mené à Rouen 
une action pour obtenir l’interdiction 
de vendre des boissons alcooliques à 
emporter à partir de 22 heures. C’est 
une première étape.” Autre succès 
local, la circulation des bus la nuit, 
jusqu’à 3 heures du matin. Chez les 
restaurateurs, l’inquiétude porte sur le 
relèvement du taux de TVA. “On leur 
demande de ne pas répercuter la hausse. 
Malheureusement, dans le même temps, 
les matières premières ont beaucoup 
augmenté. Ils craignent l’amalgame”,
relaie David Vallée, président des 
restaurateurs de l’Umih 76 Haute-
Normandie. “Les gens ont peur que ce 
ne soit que le début de l’augmentation 
des taxes. Or, les entreprises ne pourront 
pas, dans le contexte actuel, absorber de 
nouvelles hausses.” SY. S.

De g. à d., Christian Roche, Nathalie Odon, Sylvie et Gilles Guillin et, au premier plan, Pierre Guéret 
lors de l’atelier par branche.

200 exposants
Un bilan très positif pour Euro Gusto 

Tours (37) La fête européenne du mouvement Slow Food a accueilli plus de 18 000 visiteurs.

Malgré une amplitude d’ouverture réduite, le salon 
Euro Gusto a accueilli durant trois jours fin 
novembre, près de 18 000 visiteurs au parc des 

expositions de Tours (37). Pour cette deuxième édition, 
l’objectif est donc largement rempli avec “un bilan très 
positif ”, selon Stéphane Merceron, le président de 

l’association Euro Gusto. Par-delà le “saut quantitatif”
des visiteurs en hausse venus d’une grande partie de la 
France, 200 exposants dont plusieurs en provenance 
d’Europe mais aussi de plus loin : Macédoine, 
Mauritanie, Liban-, le salon est également “monté d’un 
cran dans le qualitatif”. Le ‘marché paysan’, les ‘espaces 

enfants’ ou encore ‘transmission’ ont renforcé 
l’intérêt pédagogique du salon. Signe du 
succès grandissant de la manifestation, le 
‘bistrot paysan’ tenu par le chef Bernard 
Charret, qui a servi 1 200 couverts en trois 
jours uniquement avec des produits locaux. 

LA PAC DANS LE VISEUR
Mais Euro Gusto se voulait aussi cette 
année une “manifestation politique” avec 
la présence de Carlo Pétrini, président et 
fondateur du mouvement Slow Food, qui 
a dédicacé son dernier livre et tenu une 
conférence. Il a, à cette occasion, rappelé 
les échéances européennes prochaines et 

notamment la refonte en 2013-2014 de la politique 
agricole commune (PAC). L’occasion pour lui de 
lancer un appel aux politiques “qui n’écoutent pas bien”
pour changer l’actuelle politique agricole “qui est un 
désastre”. Il a aussi rappelé qu’un salon comme Euro 
Gusto n’est pas simplement une foire gastronomique 
et que la gastronomie n’est pas une compilation 
de recettes : “c’est un grand malheur de réduire la 
gastronomie à des recettes, c’est de la pornographie 
alimentaire”. JEAN-JACQUES TALPIN

Stéphane Merceron, président d’Euro Gusto, aux côtés de Carlo 
Pétrini, fondateur du mouvement, lors du salon de Tours.
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Créée en 1927 à Offenburg, la fondation allemande Meiko - dont la vocation est de préserver les emplois dans sa ville -
affiche une belle longévité. Ses bénéfices sont totalement réinvestis et elle est aujourd’hui à la pointe de l’innovation dans 
le lavage de la vaisselle et le traitement des déchets organiques pour les grandes cuisines et la restauration collective. 
Olivier Robin (président de Meiko France) et Ingo Müller (directeur général) viennent de présenter la M.IQ et le WasteStar 
lors de journées professionnelles. JEAN-LUC FESSARD, ‘LE TEMPS DU CLIENT’

LA M.IQ OU LA PERFORMANCE ÉCOLOGIQUE 
DANS LE LAVAGE
La M.IQ est une machine de lavage dont les performances 
écologiques sont spectaculaires. Ses consommations 
d’eau, d’énergie et de produits lessiviels sont diminuées de 
30 % par rapport à des machines comparables. Cela est 
obtenu grâce à un dispositif constitué de 3 cuves gérées 
de façon indépendante, avec une gestion et une filtration 
sophistiquée de l’eau. De plus, un traitement optimisé de 
l’air permet la récupération de la chaleur et de l’énergie. 
En matière de développement durable, les conditions de 
travail sont essentielles et dans le cas présent, les rejets de 
buée et de chaleur sont tellement limités que l’air ambiant 
autour de la machine ne dépasse pas 22 °C et 60 à 65 % 
d’humidité relative. Autrement dit, on est très loin du 
sauna habituel d’une plonge. L’amélioration de l’ambiance 
de travail est encore renforcée par une excellente isolation 
phonique.
Les performances sont telles que le constructeur présente 
des plans d’amortissement de la machine et de son 
surcoût justifié, mais néanmoins conséquent, en moins de 
deux ans.

UN SUIVI DES CONSOMMATIONS FACILITÉ
Le pilotage de la machine se fait grâce à un écran 

numérique tactile. Elle peut aussi être commandée à 
distance, via un ordinateur en réseau, et fournir tous 
les éléments souhaités pour suivre les consommations.
Les machines sont de dimensions modulables pour 
s’adapter aux besoins de la cuisine à équiper et à 
la taille du local de plonge. Cerise sur le gâteau de 
la durabilité, Meiko s’engage à fournir les pièces 
détachées pendant vingt-cinq ans.

LE WASTESTAR SIMPLIFIE LE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS ORGANIQUES
Le WasteStar est un système intégré de traitement 
par voie sèche des déchets organiques. Fort de son 
expérience sur les bateaux, Meiko a conçu un dispositif 
très performant de collecte et de compactage des déchets 
organiques avant valorisation. Grâce à un puissant 
système d’aspiration, les déchets organiques issus des 
laveries et des zones de préparation sont collectés et 
transportés sous vide, afin d’être broyés et compactés 
dans des collecteurs de déchets. La cuve du collecteur est 
régulièrement vidangée, par aspiration également, via 
un système de tuyaux permettant une prise en charge 
par camion citerne. Ce dispositif permet un traitement
totalement hygiénique et sans odeurs des déchets

organiques en limitant au minimum les manipulations 
et sans nécessiter pour autant un local réfrigéré, ni une 
multitude de poubelles de collecte. Le dispositif peut être 

complété par un système de recueil des graisses liquides.
Grâce à un partenariat avec Bionerval, les déchets ainsi 
compactés seront récupérés et valorisés.

UN ENJEU ÉCONOMIQUE IMPORTANT
Encore une fois, l’enjeu est de taille puisque la nouvelle 
législation née du Grenelle de l’environnement sur 
le traitement des déchets organiques issus de la 
restauration, par un arrêté du 12 juillet 2011, oblige 
à une collecte sélective et à une valorisation. Au 1er

janvier 2012 seront concernés les établissements qui 
produisent plus de 120 tonnes de déchets organiques 
par an soit, selon les calculs de Meiko, ceux qui servent 
de 2 000 à 2 200 couverts par jour. Mais ce chiffre se 
réduira progressivement pour atteindre seulement 
10 tonnes par an en 2016, soit moins de 200 couverts 
par jour. De même, avec l’augmentation prévue de la 
TGAP et la collecte de plus en plus systématique de 
la redevance spéciale par les collectivités territoriales, 
les restaurateurs ont intérêt à réduire au maximum le 
volume de déchets produits.
Ici encore, Meiko présente un calcul d’amortissement 
de son dispositif en moins de deux ans compte tenu de 
l’optimisation de la collecte et des gains de productivité 
réalisés par son système intégré. Avec Meiko, la part la 
moins noble du métier de restaurateur - la plonge et le 
traitement des déchets - est facilitée grâce à un apport 
d’intelligence et de technologie. Blog des Experts

‘Développement durable en CHR’
sur www.lhotellerie-restauration.fr

Meiko France SAS

www.meiko.fr

Bionerval du groupe Saria
www.bionerval.fr

M.IQ de Meiko.
Wastestar 
de Meiko.

TRADI-QUAL,
FOURNISSEUR 

OFFICIEL DE L’ÉQUIPE DE 
FRANCE OLYMPIQUE ET 
DU COMITÉ NATIONAL 
OLYMPIQUE  
Le Comité national olympique et sportif français (CNOSF) et 
Tradi-Qual SA ont signé un contrat de partenariat jusqu’à fin 
2012 incluant les Jeux olympiques de Londres. En tant que 
fournisseur officiel de l’équipe de France olympique et du 
CNOSF, Tradi-Qual SA concrétisera, au quotidien, auprès du 
monde sportif mais aussi auprès de ses clients, cette relation 
au travers de deux de ses concepts. Le premier est Pasta 
Presto®, 

: un matériel exclusif et une gamme de pâtes 
premium, alimentation de base des sportifs, commercialisés 
dans le circuit CHR aussi bien auprès d’établissements de 
restauration, de centres de loisirs que de grands comptes. Le 
second est VIP®, lui aussi 

: véritable innovation sur le marché 
de la restauration nomade, le VIP est composé d’un cône de 
pâte à pain garni de plats cuisinés, permettant de déguster 
des recettes savoureuses tout en bougeant, conciliant ainsi 
nouveaux modes de consommation et équilibre alimentaire.
www.tradi-qual.com

EUROPLASTIQUES À 
LA CONQUÊTE D’UN 
NOUVEAU MARCHÉ
Europlastiques lance une nouvelle 
offre dans le cadre de sa politique 
d’innovation : Unic&Chic. L’offre, inédite, 
est proposée aux traiteurs, restaurateurs 
et organisateurs d’événements : des 
verrines originales au design épuré, avec 
un large choix de couleurs et de décors 
pour une présentation unique des mises 
en bouche. Des styles, des ambiances 
variées, et la possibilité d’ajouter son 
propre logo. Le canal commercial est lui 
aussi nouveau : Unic&Chic est un site 
internet de vente en ligne, permettant 
d’exprimer au mieux toute la richesse 
et la fantaisie de l’offre, avec un 
renouvellement régulier des décors, des 
ambiances et des offres commerciales.
www.unicetchic.fr
www.europlastiques.com
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“Astreinte 24h/24 : peut-on fournir un logement au salarié, si oui est-ce considéré
comme avantage en nature ou pas”

Roger Bellier, président de l’Umih 61, en collaboration avec l’association des maires de l’Orne, a proposé aux élus de participer
à une réunion d’information sur le droit des débits de boissons. Une première, suivie avec assiduité.

Les municipalités de l’Orne
ont répondu à l’invitation de l’Umih
Une cinquantaine de maires et

adjoints ont participé à la première
réunion sur la réglementation

des débits de boissons organisée jeudi
1er décembre par l’Umih 61 et l’association
des maires de l’Orne. “Il est nécessaire
aujourd’hui d’aller à la rencontre des élus.
La réglementation a évolué ces derniers
mois : ce ne sont plus les douanes mais
les mairies qui sont chargées des licences.
Elles sont un passage obligé et unique”,
rappelle Roger Bellier, président de
l’Umih Orne. Avec la complicité de
Michel Corbé, formateur à Umih
Formation, celui-ci a souhaité apporter
un maximum de réponses aux élus, ainsi
qu’aux secrétaires de mairies, conviés
dans la deuxième partie de la journée.
C’est autour du permis d’exploitation et
des débits temporaires que s’est concentré le plus grand
nombre de questions. Parmi les rappels nécessaires :
seules les boissons des groupes 1 et 2 sont autorisées
à la vente lors des brocantes, vide-greniers ou fêtesa
locales ; les groupements sportifs agréés ont droit à 
10 buvettes par an, les autres associations seulement
à 5 ; un exploitant de buvette temporaire n’a pas
l’obligation de passer le permis d’exploitation…

“SAVOIR QUI EST RESPONSABLE”
Les conditions d’exploitation d’une licence IV par une
commune ont également été longuement abordées :

qui peut être désigné comme exploitant ? Peut-on
louer la licence à une association ? Doit-on faire
fonctionner la licence à l’année ? Qu’entend-t-on par
mutation ? Gérard Bertrand, maire de Bellou-en-
Houlme, commune de 1 100 habitants située à 15 km
de Flers, applaudit l’initiative. “Nous avons beaucoup
d’associations et nous sommes souvent sollicités. Nous
avons aussi une salle des fêtes de 400 places. Il est 
important de savoir qui est responsable et dans quelle

mesure. La police m’avait déjà aidé dans ce
sens mais là, j’ai encore appris des choses.
Nous avons deux licences IV dans le bourg 
et une troisième à proximité d’une zone de
pêche ; ce sont des jeunes qui ont créé l’affaire
il y a deux ans et ça marche bien.” Même
satisfaction chez Jean-Yves Houssemaine,
adjoint au maire, chargé de la sécurité
de Sées, 5 000 habitants. “Lorsque nous

sommes élus, nous ne nous rendons pas compte de la
charge et de la responsabilité par rapport aux débits
de boissons et surtout aux buvettes temporaires. Nous
avons l’avantage d’avoir une police municipale qui
se tient informée des nouveaux textes et qui nous
facilite un peu la tâche. Néanmoins, nous avons une
soixantaine d’associations sur la ville, nous devons
à la fois être vigilants et à l’écoute. En ce qui concerne’
les bistrots, je vais tous les matins prendre un café et 
lire mon journal au coin du zinc. Ce sont des lieux de
convivialité incontournables à mes yeux.”

SYLVIE SOUBES

Jean-Yves Houssemaine et Roger Bellier dans les locaux de la
Maison des entreprises et des territoires d’Argentan.

Gérard Bertrand,
maire de
Bellou-en-Houlme,
a beaucoup
apprécié
la réunion.


